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Convention 
de délégation de compétence

en matière de services spéciaux de transport public routiers
réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires)

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème,
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011- _____ du ________________ 2011
ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D DU VEXIN, ayant 
son siège Mairie de Vigny 95450, et représenté par Monsieur Jean RAMBOZ,
Président, en vertu de la délibération du Comité Syndical n°2011/004 du 22 
mars 2011,
ci-après désigné « » ou « »,

VU -13, R.213-4 à R.213-9,
R.213.20,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/ ___ du _______________ 2011
portant délégation de compétences du STIF au SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE 

U VEXIN en matière de services spéciaux de transport 
public routiers réservés aux élèves,

VU la délibération du Comité Syndical n° 2011/004 du 22 mars 2011 (délibération de 
;
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PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permi -après 

er (codifié à 
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée (article L.3111-4 du code 
des transports), et depuis le 1er

-de-France est responsable de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires.

er- (article L.1231-10 du code des 
transports)
accord, déléguer tout ou partie de ses attributions, à l

transports scolaires et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
financières 

de cette délégation de compétence. 

spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ».

par 

en cours.

Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 

ansport et responsable 
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de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
: à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 

emble des compétences déléguées.

Article 2- Entrée en vigueur, durée

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er juillet 2011, dans la totalité de 
ses dispositions, pour une durée maximale de 6 ans, sous réserve des dispositions de 

Article 3- Principes généraux

Article 3.1-

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de 14 de la présente convention.

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département

fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 

vention de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat.

Titre II - DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF

Article 4- Droits et obligations du STIF

Article 4.1- Dispositions générales

transports et en assure la cohérence. 

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.
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Il 
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I.

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit, assure ou

des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

financement définis au titre IV de la présente convention,

de la présente convention

passées avec le ou les exploitants de transport,

étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

tarifaires liées au transport scolaire. 

Article 4.2- Dispositions spécifiques à la présente délégation

Dans le cadre spécifique de la présente délégation, le STIF demeure compétent pour 

des circuits spéciaux scolaires, à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
-II

de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des 
transports). Dans
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 

Ainsi, pour les circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II, le STIF :

a passé les marchés avec les entreprises de transport, dont il transmet les pièces, en 
;

peu
cas :

rapport aux estimations initiales, 

ansports scolaires sur un périmètre 

;

:
ticle 8,
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aux décisions de reconduction des marchés en cours, dans la limite de leur durée 

Titre III - DROITS ET OBLIGATIONS DE L AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 

compétence

sur les circuits listés en annexe II.

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 6- Evaluation des besoins en matières de transports 
scolaires

En concertation avec les différents acteurs qui concourent 
scolaires (notamment les collectivités locales et leurs groupements, les chefs 

l'entreprises de transport, les associations de 
:

- évalue les besoins en circui

existante sur les lignes régulières ;

- ns des 
besoins de transports scolaires et est tenu de transmettre au STIF ses propositions en 
ce sens. 

Article 7- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires

-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF :

des circuits spéciaux scolaires dans le cadre des marchés passés par le 
STIF, pour lesquels un avenant de transfert aura été conclu, selon les modalités 
fixées aux articles 8 et 9,

le financement des circuits spéciaux scolaires, avec le concours du STIF,

de transport, ou de qualité de service, en particulier dans le 
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respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention,

le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
,

la gestion de la relation client, de préférence en direct, qui comprend notamment 

tion des usagers, la perception du 

des correspondances avec les familles et les usagers (ces missions sont décrites à 

:

et la sécurité des personnes,

conformément à 

mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF.

Article 8- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 

e compétences sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial. 

Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 

leur mise en place.

par le STIF par rapport aux estimations initiales, dans les cas de possibilités de 

régulières. 

En toute hypothèse, pour opérer ces modifications :

-

au STIF, pour avis conforme, au moins 2 mois
de 1mois pour rendre son avis. A défaut de 

ite modification.

:
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Article 9- s spéciaux 
scolaires

Article 9.1- Subrogation et transfert des marchés

passés par lui sur le

Article 9.2- Passation des avenants aux marchés

En applicati

dans les conditions prévues par les dispositions desdits marchés, dans le respect des 
dispositions de la présente convention.

modification des marchés par avenant. 

différences de coûts, e pour avis conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

pas 
autorisée à signer ledit avenant.

Article 9.3- Résiliation des marchés

En application des dispositions de la présente convention et conformément au CCAP, 

dispositions desdits marchés, dans le respect des dispositions de la présente convention.

de résiliation des marchés en cours. 

umentée présentant 
pour avis 

conforme, au moins 3 mois

de 2 mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du ST

Article 9.4- Reconduction des marchés

En application des dispositions de la présente
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conditions prévues par les dispositions desdits marchés (notamment dans la limite de la 
durée maximale prévue), dans le respect des dispositions de la présente convention.

de reconduction des marchés en cours. 

not pour avis 
conforme, au moins 6 mois

de 4mois pour rendre son avis. 

A défaut de réponse du STIF dans ce délai

Article 9.5- Echanges réguliers avec le STIF

au moins -2012, 
- -2016, afin 

cours.

Titre IV - TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

Article 10- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 

Article 10.1-Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I. 

Article 10.2-Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires

Il est égal :

- au tarif régional ;

- éventuellement diminué ;

-

conseil général et le STIF ;

- diminué, pour 
12.1 et pour les accompagnateurs, de la réduction tarifaire accordée par le STIF,

- éventuellement augmenté de frais de dossier. 

usagers (éligibles, non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de 
type frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol.
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Article 11- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
rganisatrice de proximité

déléguées. 

Article 12- Participation du STIF au financement des circuits 
spéciaux scolaires

Article 12.1-Dispositions spécifiques relatives 
subvention du STIF..

-droit vers le 
, le STIF 

accordera temporairement à certains élèves non éligibles, dans les conditions définies ci-
après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible » et le 
tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 
2012/2013 et 2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 km de leur établissement de 
scolarisation et appartenant à une des trois catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur 
établissement ( , avec 

circulation élevée ) ;

-

cialisé aux élèves handicapés.

chacune des trois catégories concernées élèves rattachés à un regroupement 
pédagogique intercommunal, élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se 

spécialisé - transportés sur les campagnes 2011/2012 et 2012/2013 explicitant de 
e de distance 

domicile-

pour les campagnes suivantes.

Sont également considérés comme « subventionnables »

deçà de 3 km de leur établissement de scolarisation et ayant été reconnus comme ayants 
droit pour la campagne 2010/2011. Cette disposition ne concerne donc pas les élèves 
qui engagent un nouveau cycle scolaire à partir de la rentrée 2011.

Article 12.2-Montant de la dotation financière du STIF.

La dotation financière du STIF
compétence, est déterminée par le calcul suivant :

- au montant réel du marché, après révision annuelle conformément au CCAP, tel 
que payé par 
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élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des marchés 
associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
TIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 

le STIF)
# NB

a

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers »
ateur) 

* tarif régional des élèves non éligibles

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à 0
montant. Si ce calcul aboutit à un montant inférieur ou égal à 0 tation du STIF est 
nulle.

Le STIF ne finance pas le montant de la tranche conditionnelle 1 (services 
supplémentaires). 

Dans la mesure où un acompte peut-
que la dotation du STIF soit définitivement connue, la dotation prévisionnelle du STIF est 
définie comme :

- le montant prévisionnel du marché, après révision annuelle conformément au 
CCAP, concernant les prestations de la tranche ferme (transport scolaire des 
élèves) et de la tranche conditionnelle 2 (gestion de la relation-client) des 
marchés associés aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II,

mentionnés dans les dispositions des marchés passés par le STIF

- dont sont déduites les recettes tarifaires définies comme suit :

* (tarif régional des élèves éligibles le cas échéant, subvention financée 
ves et gérée par le STIF)

* (tarif régional des élèves éligibles# le cas échéant, subvention 
t gérée par 

le STIF)
# NB
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transportés arrêté 

* (tarif régional des élèves non éligibles le cas échéant, subvention 

le STIF)

Nombre de personnes « autres usagers » le statut 

* tarif régional des élèves non éligibles

Article 13- Modalités de règlement de la participation du STIF

Article 13.1-Modalités de règlement de la dotation financière du STIF au titre 
des circuits spéciaux scolaires 

La participation financière du STIF au titre 12 pour l'année scolaire N/N+1,
sera versée sur le compte conformément aux modalités rappelées ci-après :

- à compter du 15 octobre de l'année N, un premier acompte pour les circuits 
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 30 % du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 février de l'année N+1, un second acompte pour les circuits
spéciaux scolaires /N+1, correspondant à 50% du 
montant de la dotation financière prévisionnelle du STIF (telle que définie à 

,

- à compter du 15 octobre de l'année N+1, le solde de la dotation financière du 
STIF
que le 1er acompte correspondant à l'année scolaire N+1/N+2. 

de 
ire considérée visé par le payeur de la collectivité locale, siège de 

.

Article 13.2-Domiciliation bancaire

La participation du STIF sera faite sur le compte dont les coordonnées bancaires sont 
rappelées ci-après :  

- Adresse bancaire : ______________________________________
- Titulaire du compte : ______________________________________
- N° de Banque : ______________________________________
- N° de guichet : ______________________________________
- N° de compte : ______________________________________
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Titre V - INFORMATION ET CONTROLE

Article 14- Suivi financier et rapport des compétences 
déléguées

les éléments suivants :

-
(éligibles, non éligibles subventionnables avec le motif de la 
subventionnabilité -
trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des horaires, 

-
-
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué,

-
éventuelles r

présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.

Article 15- Contrôle

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disp
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux 
relèvent de sa responsabilité. 

convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits.

Article 16- système de gestion des transports 
scolaires

Le STIF met en place et finance un système informatisé de gestion des transports 

ayants droit aux aides financières sur lignes régulières et circuits spéciaux scolaires, le 
remboursement des frais de transport des élèves et étudiants handicapés, ainsi que 

Dans le cadre de la présente convention, ce système demeure, sous réserve des 
dispositions ci-après, alimenté par les services du STIF sur la base des informations 

assure elle-même la gestion de la relation-

usagers un titre de transport conforme au modèle défini par le STIF.
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Les modalités système de gestion des transports scolaires et de mise 
figurent en annexe III.

Titre VI - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17- Responsabilité

rité organisatrice sous son entière responsabilité à 

Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 18- Résiliation

Article 18.1-Résiliation de plein droit

public, ou en cas de désaccords constatés dans le cadre des dispositions des articles 9.2 
et 9.3 et 9.4, de mettre fin à la délégation, de manière anticipée au 30 juin 2013 ou au 
30 juin 2015 .

Article 18.2-Résiliation pour faute

contractuelle
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 

préavis de 8 mois.

saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part . En cas de 
défaillance, il appartiendra e.

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

es déléguées.

Article 18.3-Résiliation amiable

la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
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iliation amiable prise au 

Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.

Article 19- Fin de la convention et renouvellement

futures modalité
des compétences déléguées. 

ensemble :

- soit du renouve

- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF.

Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. smettre au STIF, dans les meilleurs 

déléguées.

Article 20- Litiges

convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois

recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe II : Liste des services spéciaux de transports routiers réservés aux 

Annexe III : alimentation du système de gestion des transports 
scolaires elation client 

Annexe IV : Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs 
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Annexe III

1. Information des familles

être joignable pendant 
toute la durée de la délégation :

- par courriel,
- par courrier postal, 
- par téléphone a minima aux plages horaires suivantes : de 9h-12h / 14h-17h du 

lundi au vendredi pendant toute la durée de la délégation.

auprès des familles, à travers les 

Elle édite et met à disposition en 
mairie (ou autre ), ainsi que dans les établissements 
scolaires, les plaquettes du STIF, les formulaires et les fiches horaires.

une réponse aux familles au plus tard dans les 72 heures 
ouvrées à compter de la demande .

2. Gestion des inscriptions

a) Accueil physique des familles

assure une permanence en mairie ou dans tout autre
pour recevoir les familles des élèves des élèves. 

Nombre de permanence
Si les services délégués, figurant en annexe II, assurent le transport :

- de moins de 50 élèves : 3 permanences par mois au minimum ;

- de 50 à 150 élèves : 4 permanences par mois minimum ;

- de plus de 150 élèves : 6 permanences par mois minimum.

Plage horaire de la permanence
-journée : selon le choix , soit le matin de 8h-

-midi de 14h-19h.

Jours de permanence
Au moins une permanence par mois devra se tenir le mercredi ou le samedi.

est libre de fixer les autres jours de permanence.

Durée de la permanence
La permanence se tiendra du mois de juin au mois de septembre inclus.

assure la diffusion la plus large possible auprès des familles des dates 
guichet ou de la permanence ; elle les met notamment à disposition 

en mairie, dans les établissements scolaires...
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b)

e
de transport, selon un modèle fourni par le STIF. 

iffusion la plus large possible des formulaires auprès des familles ; il les 
met notamment à disposition en mairie (ou autre
et dans les établissements scolaires.

c) iption

à la permanence assurée en mairie
.

d)

saisit les donnée
familles dans le système informatisé de gestion des transports scolaires, mis en place par 

via un accès 
distant. 

L doit obligatoirement être équipée des outils informatiques nécessaires à la 
réalisation de cette saisie de données

A compter de la saisie de ces données par , le système informatisé de gestion des 
transports scolaires calcule le tarif régional, éventuellement diminué de la réduction 
tarifaire accordée par le Conseil Général, dans un délai de 48h maximum (durant la nuit 
suivante, dans la majorité des cas).

e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles

L le montant du prix public local acquitté par les familles, tel que défini à 

financières qui lui sont propres.

f) Edition du titre de transport

édite le titre de transport, à partir de son accès distant au logiciel, sur un courrier 
à adresser aux familles selon un modèle défini par le STIF.
consistera en 8.5 x 5.5 cm.

édite également les duplicata des titres de transport.

g) Délivrance du titre de transport

délivre le titre de transport par courrier ou en main propre à la permanence
assurée en mairie , sur demande 
de la famille, dans les 48 heures ouvrées à compter de effectif du 
montant du prix public local devant être acquitté par les familles.
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3. Gestion administrative pour les élèves inscrits en ligne

A compter de 2012, les familles po
internet du STIF. Pour ces élèves, l devra assurer les missions suivantes, telles que 

2 de la présente annexe :

a) Accueil physique des familles
e) Encaissement du montant du prix public local acquitté par les familles
f) Edition du titre de transport,
g) Délivrance du titre de transport.

4. Gestion des litiges

Dans le cadre de la gestion des litiges, gère les contestations relatives au titre de 
transport. Exemple : contestation sur le
transport, Elle en informe le STIF.
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Annexe IV

Réduction tarifaire accordée par le STIF aux accompagnateurs

tranche ferme du marché, le STIF accorde une réduction tarifaire pour les 
accompagnateurs.

pour les 
accompagnateurs. 

Son financement est compris dans le montant global de la dotation financière du STIF, 
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CONVENTION RELATIVE AUX AIDES ACCORDEES POUR LES ACHATS DE TITRES SUR 

CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES

ENTRE 

Île de France, établissement public à caractère administratif, 
dont le siège social est situé 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris (9e), n°SIRET 287 500 078 
00020, représenté par sa Directrice Générale, Madame Sophie MOUGARD, en vertu de la
délibération du ,

ci-après désigné le « STIF »,

ET

Le Département des Yvelines a nt, 2 place André 
Mignot, 78012 Versailles Cedex, représenté par Monsieur Alain SCHMITZ, Président du 
Conseil général des Yvelines agissant en vertu de la délibération du Conseil général 
n

ci-après désigné le « Département »,

VISAS

Vu le code des transports (partie législative),

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France, modifiée par la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux 
responsabilités locales, et notamment son article 1er,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs 
dans la région parisienne,

Vu le décret n° 2005-

Vu la délibération du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010 approuvant le règlement régional relatif 
aux circuits spéciaux scolaires,

Vu la délibération du Conse -de-

Vu la délibération du Conseil Général du département des Yvelines en date du 
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PRÉAMBULE

En vertu de l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée -
14 du code des transports, depuis le 1er

-de-France, est responsable de l'organisation et du fonctionnement des 
transports scolaires.

Cette compétence peut être déléguée à une autorité organisatrice de proximité (AOP). Deux 
conventions de délégation de compétence ont été ainsi signées par le STIF avec les Départements de 

-et-
compétence « transports scolaires » par délégation. 
scolaires sur le territoire des Yvelines sera, à compter de la rentrée 2011 :

- pour partie assurée par le STIF ;

- pour partie assurée par des communes ou groupements de communes qui auront signé une 
convention de délégation de compétence avec le STIF.

Conformément aux articles 2.1 et 2.2 du règlement régional relatif aux circuits spéciaux scolaires
approuvé par le conseil du STIF le 17 février 2010 (délibération n° 2010/0116), les élèves éligibles, 

ceux qui satisfont les critères suivants :

- suivre un enseignement primaire, secondaire ou sous statut scolaire et être scolarisé dans 
:

o général, technique ou professionnel -

autre ministère, dispensant un enseignement du premier degré (maternel et 
primaire) et du second degré,

o
dispensant un enseignement du premier degré 

(maternel et primaire) et du second degré,

o général, technique ou professionnel - sous 
-5 et suivants du code 

dispensant un enseignement du premier degré (maternel et primaire) 
et du second degré,

o
application des articles L.442-
mineurs inadaptés, dispensant un enseignement du premier degré (maternel et
primaire) et du second degré,

o
;

- être âgé de moins de 21 ans ;
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- résider en Ile-de-France (par « résidence
pendant les périodes scolaires) ;

- être scolarisé -pensionnaire ;

- fréquenter un établissement situé à une distance au moins égale à 3 kilomètres de sa
résidence.

n des critères cités ci-dessus. 

délibération n°2011/xxxx du 9 février 2011 du Conseil du STIF, fixe les tarifs régionaux des
abonnements sur circuits spéciaux scolaires : le tarif pour les élèves éligibles est égal au tarif de la 
carte scolaire bus lignes régulières pour un trajet de 4 sections, le tarif pour les élèves non éligibles 
est égal au tarif de la carte scolaire bus lignes régulières pour un trajet de 4 sections multiplié par 
2.86 (arrondi au 0, La délibération n°2011/xxxx du 9 février 2011 du Conseil du STIF, 
fixe les tarifs régionaux des cartes solaires bus lignes régulières et les conditions de leur actualisation 
annuelle. 

transports scolaires » par délégation, afin 
droit vers le périmètre 

ent régional relatif aux circuits spéciaux 
à certains élèves non éligibles, dans les 

conditions définies ci-après, une aide égale à la différence entre le tarif régional « élève non éligible »
et le tarif régional « élève éligible ». Les élèves bénéficiaires de cette aide sont qualifiés de 
« subventionnables ».

Sont considérés comme « subventionnables » pour les campagnes 2011/2012, 2012/2013 et
2013/2014, les élèves habitant en deçà de 3 kilomètres de leur établissement de scolarisation et 
appartenant à une des quatre catégories suivantes :

- élèves rattachés à un regroupement pédagogique intercommunal ;

- élèves devant emprunter un parcours dangereux pour se rendre à leur établissement (un
parcours est caractérisé comme dangereux par le STIF 

;

- élèves scolarisés dans CLIS, UPI), 

spécialisé aux élèves handicapés ;

- les élèves

rimaire, ou collège, ou 
lycée).

e
informatisé de gestion des transports scolaires, propriété du STIF, sur la base des dossiers saisis par 
les transporteurs ou, le cas échéant , par les autorités organisatrices de proximité 

ar le STIF. Pour les élèves résidant dans un département 
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transports scolaires » par délégation, le système informatisé de 
gestion des transports scolaires sera paramétré en sorte de distinguer trois catégories élèves 
éligibles, élèves non éligibles subventionnables, élèves non éligibles non subventionnables 

-dessus.

Dans le cas des circuits spéciaux scolaires directement organisés par le STIF, celui-ci percevra les 
montants 

Dans le cas des sation aura été déléguée à une autorité 
organisatrice de proximité, les montants versés par les familles pour
des élèves usagers du circuit seront perçus par délégataire. La 
dotation versée par le STIF au titre de la délégation de compétence sera calculée comme suit :

Montant du marché tation des circuits scolaires
(transport des élèves pour les déplacements domicile-école et gestion de la relation client)

- X
(Tarif élève éligible le cas échéant, subvention financée par le Département 1)

-

on éligibles subventionnables
X

(Tarif élève non éligible subvention STIF2 le cas échéant, subvention financée par le 
Département3)

- X
(Tarif élève non éligible le cas échéant, subvention financée par le Département 4)

-
autres usagers »

X
Tarif élève non éligible

1 Si le Département accorde une subvention aux élèves éligibles.
2 Tarif élève non éligible subvention STIF = Tarif élève éligible
3 Si le Département accorde une subvention aux élèves non éligibles subventionnables.
4 Si le Département accorde une subvention aux élèves non éligibles non subventionnables.

Le Département des Yvelines souhaite apporter une aide financière à une partie des familles des 
Le Département 

des Yvelines et le STIF conviennent
versement du Département au STIF -à-dire déduite du prix à payer par la famille et directement 
payée au STIF, plutôt que sous forme de remboursement à la famille. En effet, cela évite aux familles 

Toutefois, le STIF considère que cela ne doit 
pas entraîner instruction spécifique, car les coûts de gestion qui en découleraient 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet :

- de définir les conditions auxquelle aide du 
Département
soit traitée comme une subvention versée au STIF -à-dire soit préalablement déduite du 
montant à ;

- de définir la nature et le calendrier des informations à fournir par le Département au STIF 
;

- de définir la nature, et le cas échéant le calendrier, des éléments à fournir par le STIF au 
Département assurer à ce dernier une bonne information de la situation relative au 
transport des élèves, utile à la détermination de sa politique de subventionnement des 
élèves et/ou des circuits concernés ;

- de préciser les modalités de facturation et de versement des montants dus par le 
Département au STIF.

ARTICLE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre recommandée avec 
accusé de réception, envoyée par le STIF au Département, et se termine le 13 juillet 2012, pour 
englober l année scolaire 2011/2012.

N/N+1, sous 
réserve de sa dénonciation préalable par lettre recommandée avec accusé de réception reçue au 
plus tard le 31 mars N par l autre partie, la convention prenant alors fin le 13 juillet N.

ARTICLE 3 ON ET VALEUR DE LA SUBVENTION ACCORDEE PAR LE 
DEPARTEMENT

Le Département accorde à certains élèves usagers des circuits spéciaux scolaires une aide sous la 
versée au STIF déduite du tarif régional fixé par le STIF.

système informatisé de gestion des transports 
scolaires, propriété du STIF,
suivants :

- éligible ou non éligible,

- si non éligible, subventionnable ou non subventionnable.

subventionnement sont ceux décrits dans le préambule de la présente 
convention.

La valeur de la subvention est exprimée en référence à un montant monétaire fixe ou à un 
pourcentage du tarif régional « élève éligible » ou du tarif régional « élève non éligible ».
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Pour l

ention.

N/N+1, le Département 
de 

I au plus tard le 31 mars N.

ARTICLE 4 COMMUNICATION

La participation financière du Département sera mentionnée dans 
la carte scolaire délivrée aux enfants scolarisés dans les Yvelines.

ARTICLE 5 MODALITÉS DE VERSEMENT DES SOMMES DUES PAR LE DÉPARTEMENT AU STIF

Le Département s'engage à payer ,
conformément aux dispositions .

Pour la 1re année de la convention, les modalités de versement sont les suivantes :

- à partir du 1er octobre 2011, le STIF adresse au Département un titre de recette
correspondant pour 
l ,

- à partir du 1er février 2012, le STIF adresse au Département un titre de recette correspondant 
à pour l
2011/2012,

- à partir du 1er juillet 2012, le STIF adresse au Département un titre de recette correspondant 

pour l

Au-delà de la 1re année de la convention, les modalités de versement sont les suivantes :

- à partir du 1er octobre le STIF adresse au Département un titre de recette
correspondant aux s 30 pour l
scolaire N/N+1,à partir du 1er le STIF adresse au Département un titre
de recette correspondant aux subventions accordées entre le 30
le pour l

Ces règlements sont à effectuer au plus tard 30 jours après réception du titre de recette par virement 
u STIF :

Domiciliation bancaire : TPPARIS RGF

Code banque : 10071 - Code guichet : 75000

N° de compte : 00001005079 - Clé : 72
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ARTICLE 6 TATS DES SOMMES DUES PAR LE DÉPARTEMENT AU STIF

titres de recettes, le STIF Département sous forme 
électronique 1 :

- un état au 30 septembre de

-

Ces états comprendront les éléments suivants :

- le fichier des élèves transportés sur circuits spéciaux scolaires ayant bénéficié
subvention du Département en indiquant pour
figure ci-dessous :

o
o
o
o de demi-
o fréquent ,
o ,
o scolaire ,
o l

établissement scolaire (code ou kilométrage),
o et/ou la classe si renseignée,
o le numéro du circuit emprunté,
o , si celui-ci est renseigné,
o , si celui-ci est renseigné,
o (éligible, non éligible subventionnable, non éligible non 

subventionnable),
o
o le montant de subvention départementale accordée.

- un tableau consolidé indiquant le nombre d élèves transportés sur circuits spéciaux scolaires 
ayant béné réparties selon les 3 statuts possibles des 
abonnés, et le montant des subventions accordées pour chacun des statuts.

Le Département fera son affaire des déclarations à la CNIL qui lui incombent concernant les 
traitements de ces fichiers.

ARTICLE 7

Afin de participer à la bonne information du Département concernant le transport des élèves (hors 
lignes régulières), le STIF lui communique :

- en annexe II de la présente convention, le règlement régional relatif aux circuits spéciaux 
scolaires
dans le mois suivant la publication de la décision au recueil des actes administratif du STIF ;
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- en annexe III de la présente
circuits spéciaux scolaires

administratif du STIF ;

ARTICLE 8 MODIFICATION

Toute modification de la présente convention affectant la campagne N/N+1
au plus tard le 31 mars

à jour convenues des annexes I, II et III et de modifications éventuelles des coordonnées bancaires du
STIF, qui seront traitées par échange de courrier avec accusé de réception.

Dans le cas où le Département viendrait à baisser le niveau de ses subventions, voire à ne plus en 
accorder, en aucun cas, le STIF ne se substituerait au Département dans la prise en charge de ces 
aides financières.

ARTICLE 9

Tout manquement grave ou répété
termes de la présente convention, pourra entraîner la résiliation de plein droit de celle-ci, trente

demeurée sans effet.

Dans ce cas, le STIF ne se substituerait pas au Département dans la prise en charge des subventions 
départementales.

ARTICLE 10 CAS PARTICULIER DE RÉSILIATION 

des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département, la présente convention sera résiliée 
à compter

ARTICLE 11 RÈGLEMENT AMIABLE DES DIFFÉRENDS - LITIGES

une solution amiable aux différends pouvant survenir lors de 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont déférés au 
Tribunal Administratif de Paris.

Fait à PARIS, le 

en deux exemplaires originaux, dont un sera remis à chaque signataire.
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Pour le Département,
le Président du Conseil Général, 

Alain SCHMITZ

Pour le STIF,
la Directrice Générale,

Sophie MOUGARD
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ANNEXES

Annexe I : Valeur de la subvention départementale

Annexe II : Règlement régional des circuits spéciaux scolaires

Annexe III :

1250



11

ANNEXE I : « VALEUR DE LA SUBVENTION DEPARTEMENTALE »

Sont indiquées ci-après les valeurs de la subvention financée par le Département des Yvelines à
compter de l année scolaire 2011/2012, p empruntant les circuits 
spéciaux scolaires, telle que définies par l relatif aux circuits 
spéciaux scolaires et le préambule de la présente convention.

C Valeurs de la subvention départementale

Élèves éligibles 195 

Élèves non éligibles, subventionnables 195 

Élèves non éligibles, non subventionnables 195 
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Avenant n°1

à la convention du 29 juin 2010
de délégation de compétence

en matière de transports scolaires 

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à 
Paris 9ème, (n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, 
Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2011/_____ du 1er juin 
2011 ci-après désigné le « STIF »,

,
ET

- Le Département de , ayant son siège Hôtel du Département, et représenté 

Départementale n° __________ du ________________,
ci-après désigné « Le Département »,

VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-3 et L.3111-14 à L.
L.3111-16,

VU -13, L.213-14, L.821-5,
R.213-4 à R.213-9, R.213.20 et D.213-22 à D.213-26,

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n°88-145 modifié du 15 février 1988, le décret n° 2008-580 du 18 juin 
2008, le décret n°2009-954 du 29 juillet 2009,

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU les délibérations du conseil du STIF n°2010/0116 et n°2010/0117 du 17 février 
2010 (délibérations de principe approuvant les règlements régionaux CCS et TSH)

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0120 du 17 février 2010 portant 
délégation de compétences du STIF au en matière de 
transports scolaires,

VU la convention de délégation de compétence en matière de transports scolaires du 
29 juin 2010

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/____ du 1er juin 2011 (délibération du 
);

VU la délibération du _______________________________ n°_____________ du 
______________ (délibération du Département );
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Article 1- Objet 

en matière de transports 
scolaires du 29 juin 2010, sont insérées après les dispositions relatives au Regroupement 
pédagogique intercommunal, les dispositions suivantes :

Parcours dangereux

E -A, outre les élèves éligibles tels que 
2.2. de -

subventionnables pour les campagnes 2011/2012, 2012/2013 et 2013/2014, les 
élèves transportés à moins de 3 kms de leur domicile en raison du caractère 
dangereux de ce parcours.

Un parcours est caractérisé comme dangereux par le Département en raison du fort 

inexistant ou insuffisant.

concernés par ces parcours dangereux et transportés sur les campagnes 2011/2012 et 

Article 2- Entrée en vigueur

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa notification par lettre recommandée 
avec accusé de réception envoyée par le STIF au Département, et au plus tard le 1er

juillet 2011.

Article 3-
convention initiale

Toutes les clauses de la convention de délégation de compétence en matière de 
transports scolaires du 29 juin 2010, non modifiées par le présent avenant et non 
contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit jusqu'au 30 
juin 2020.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Le STIF Le Département

Sophie MOUGARD Michel BERSON
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 21 janvier 2008

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/XXXX du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Ville de Bouffémont, ayant son siège 45 rue de la république 95570, et représenté 
par son Maire, Guillaume BESNIER, en vertu de la délibération n°54/2007 en date du 
20 septembre 2007,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009,

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local,

VU la délibération n°54/2007 du 20 septembre 2007 du Conseil Municipal de 
Bouffémont;

VU la délibération n°2007/0961 du 12 décembre 2007 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 21 janvier 2008 ;

VU la délibération n°2011/XXX du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
l ;

1260



Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 12 décembre 2007 et 
datée du 21 janvier 2008 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

Conformément aux modalités approuvées/prévues à l'Article 2 de ladite délibération, la 
participation du S.T.I.F. au financement du service régulier local est fixée à 95 000
année pleine (valeur 2007* TTC)]. (Reprendre convention initiale)

La participation du STIF au financement des services est actualisée comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

-1 à septembre N.

Le f
de modification substantielle du service.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 21 janvier 2008, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 20 janvier 2013.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°2 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 23 juin 2009

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0380 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Communauté de Communes de la Brie Nangissienne, ayant son siège 14 place 
Dupont Perrot, 77370 NANGIS, et représenté par son Président, Monsieur Gilbert 
LECONTE, en vertu de la délibération n°2008/51 en date du 05 novembre 2008,
ci-après désigné « té » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°2008/51 du 10 novembre 2008 du Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes de la Brie Nangissienne ;

VU la délibération n°2009/0402 du 08 avril 2009 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 23 juin 2009 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 08 avril 2009 et
datée du 23 juin 2009 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la 
Communauté de Communes de la Brie Nangissienne est fixée à 23 027
(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 23 juin 2009 et de son avenant n°1, non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent 
applicables de plein droit jusqu'au 31 décembre 2014.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°2 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 30 juillet 2008

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0381 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Communauté de Communes de la Bassée, ayant son siège 12 rue Joseph Bara 
77480 BRAY SUR SEINE, et représenté par sa Présidente, Madame Anne Marie Charle
en vertu de la délibération n°5-1-2-04-08 en date du 5 avril 2008,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local,

VU la délibération n° n°5-1-2-04-08 du 05 avril 2008 du Conseil communautaire de la 
Communauté de communes de la Bassée ;

VU la délibération n°2008/0446 du 09 juillet 2008 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 30 juillet 2008 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 9 juillet 2008 et 
datée du 30 juillet 2008 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la 
Communauté de Communes de la Bassée est fixée à 21 425
(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 30 juillet 2008 et de son avenant n°1, non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent 
applicables de plein droit jusqu'au 29 juillet 2012.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°2 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 3 février 2009

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0382 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Communauté de Communes d Essonne, ayant son siège 8 rue de la Poste 
91540 MENNECY, et représenté par son Président, Monsieur Patrick IMBERT, en vertu 
de la délibération n°4-1 en date du 25 septembre 2007,
ci-après désigné « » ou « P »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°4-1 du 25 septembre 2007 du Conseil communautaire de la 
;

VU la délibération n°2008/0928 du 10 décembre 2008 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 3 février 2009 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
concer ;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 10 décembre 2008 et 
datée du 3 février 2009 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande est fixée à 
16 448 valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 3 février 2009 et de son avenant n°1, non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent 
applicables de plein droit jusqu'au 31 décembre 2013.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 8 août 2007

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0383 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Communauté de Communes de L , ayant son siège 59 rue Pasteur,
77170 BRIE COMTE ROBERT, et représenté par son Président, Monsieur André 
AUBERT, en vertu de la délibération n°15-2007 en date du 27 mars 2007,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009,

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local,

VU la délibération n°15/2007 du 27 mars 2007 du Conseil communautaire de la 
Communauté de communes de rie;

VU la délibération n°2007/00452 du 11 juillet 2007 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 08 août 2007 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
conc ;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 11 juillet 2007 et 
datée du 8 août 2007 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la
est fixée à 10 007 

(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 8 août 2007, non modifiées par le présent avenant 
et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit 
jusqu'au 7 août 2011.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 20 août 2009

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0384 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Communauté de Communes Seine Ecole, ayant son siège 70 bis avenue de 
Fontainebleau 77130 SAINT FARGEAU PONTHIERRY, et représenté par son Président, 
Jean Claude Arliguie, en vertu de la délibération n°2008/60 en date du 05 décembre 
2008,
ci-après désigné « e proximité » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°2008/60 du 5 décembre 2008 du Conseil communautaire de la 
Communauté de communes Seine Ecole ;

VU la délibération n°2009/0584 du 8 juillet 2009 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 20 août 2009 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 8 juillet 2009 et 
datée du 20 août 2009 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la 
Communauté de Communes Seine Ecole est fixée à 15 626
(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 20 août 2009, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 19 août 2015.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 19 janvier 2009

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0384 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La ion de Châtillon Montrouge, ayant son siège 43 avenue 
de la République 92120 MONTROUGE, et représenté par son Président, Monsieur Jean 
Loup METTON, en vertu de la délibération en date du 29 septembre 2008,
ci-après désigné « ximité » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération du 29 septembre 2008 du Conseil communautaire de la 
Châtillon Montrouge ;

VU la délibération n°2008/0926 du 10 décembre 2008 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 19 janvier 2009 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 10 décembre 2008 et 
datée du 19 janvier 2009 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement des services réguliers locaux de la Communauté 
est fixée à 182 575 pleine 

(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 19 janvier 2009, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 31 décembre 2013.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 9 avril 2010

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0386 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Ville de Courbevoie, ayant son siège , 92401 COURBEVOIE,
et représenté par son Maire, Monsieur Jacques KOSSOWSKI en vertu des
délibérations n°11 en date du 29 juin 2009 et n°5 du 8 mars 2010
ci-après désigné « » ou « AOP »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local,

VU les délibérations n°11 du 29 juin 2009 et n°5 du 8 mars 2010 des Conseils  
municipaux de la ville de Courbevoie ;

VU la délibération n°2009/1030 du 9 décembre 2009 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 9 avril 2010 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
concernant ;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 7 décembre 2009 et 
datée du 9 avril 2010 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la Ville 
de Courbevoie est fixée à 24 261 en année pleine (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 9 avril 2010, non modifiées par le présent avenant 
et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit 
jusqu'au 8 avril 2015.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 2 septembre 2010

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0387 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La tion de Grand Paris Seine Ouest, ayant son siège 2 rue 
de Paris, 92190 MEUDON, et représenté par son Président, Monsieur Pierre 
Christophe BAGUET, en vertu de la délibération n°2010/06/53 en date du 24 juin 
2010,
ci-après désigné « de proximité » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local,

VU la délibération n°2010/06/53 du 24 juin 2010 du Conseil communautaire de la 
glomération Grand Paris Seine ouest ;

VU la délibération n°2010/0390 du 7 juillet 2010 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 2 septembre 2010 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 7 juillet 2010 et 
datée du 2 septembre 2010 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement des services réguliers locaux de la Communauté 
Ouest est fixée à 260 084 pleine 

(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 2 septembre 2010, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 1er septembre 2016.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 4 novembre 2009

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0388 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La ville du Mesnil Aubry, ayant son siège Place de la Mairie, 95720 LE MESNIL AUBRY,
et représenté par son Maire, Monsieur Hervé DEZOBRY, en vertu de la délibération 
n°2009/24 en date du 6 mai 2009,
ci-après désigné « » ou « »,

ART

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°2009/24 du 6 mai 2009 du Conseil municipal de la Ville du Mesnil 
Aubry ;

VU la délibération n°2009/0904 du 7 octobre 2009 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 4 novembre 2009 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
essertes de niveau local ;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 7 octobre 2009 et 
datée du 4 novembre 2009 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service régulier local de la ville du Mesnil 
Aubry est fixée à 12 088 (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 4 novembre 2009, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 3 novembre 2014.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 17 juillet 2009

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0389 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Mairie de Mouroux, ayant son siège Place de la Mairie, 77120 MOUROUX, et 
représentée par son Maire, Madame Elisabeth ESCUYER, en vertu de la délibération 
n°2008/78 en date du 14 novembre 2008,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°2008/78 du 14 novembre 2008 du Conseil municipal de la Ville
de Mouroux ;

VU la délibération n°2009/0518 du 27 mai 2009 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 17 juillet 2009 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
tes de niveau local ;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 27 mai 2009 et datée 
du 17 juillet 2009 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la Ville
de Mouroux est fixée à 8 635 (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 17 juillet 2009, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 30 septembre 2012.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 2 septembre 2010

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0390 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Ville de Paris, ayant son siège ème, et représenté 
par Monsieur le Président du Conseil de Paris en vertu de la délibération n°DVD/2010 
56G des 8 et 9 février 2010 du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Général,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°DVD/2010 56G des 8 et 9 février 2010 du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Général ;

VU la délibération n°2010/0121 du 17 février 2010 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 2 septembre 2010 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 17 février 2010 et 
datée du 2 septembre 2010 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 
)

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service régulier local est fixée à 170 953
année pleine (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 2 septembre 2010, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 1er septembre 2020.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Maire
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 1er janvier 2010

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0391 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Ville de Paris, ayant son siège ôtel de Ville, Paris 1er, et représenté par 
Monsieur le Président du Conseil de Paris en vertu de la délibération 
n°DVD2008/0040 en date des 24 et 25 novembre 2008,
ci-après désigné « » ou « P »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°DVD 2008/0040 des 24 et 25 novembre 2008 du Conseil de 
Paris ;

VU la délibération n°2009/0118 du 11 février 2009 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 1er janvier 2010 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
t des dessertes de niveau local ;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 11 février 2009 et 
datée du 1er janvier 2010 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement des services réguliers locaux est fixée à
358 099 (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 1er janvier 2010, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 8 décembre 2015.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°2 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 20 août 2009

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0392 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La communauté de Communes du Provinois, ayant son siège 7 cour des Bénédictins,
et représenté par son Président, Monsieur Christian JACOB, en vertu de la 
délibération en date du 20 juin 2008,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009,

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local,

VU la délibération du 20 juin 2008 du Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes du Provinois ;

VU la délibération n°2009/0583 du 8 juillet 2009 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 20 août 2009 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
s de niveau local ;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 08 juillet 2009 et 
datée du 20 août 2009 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la 
Communauté de Communes du Provinois est fixée à 67 128 pleine 
(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 20 août 2009 et de son avenant n°1, non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent 
applicables de plein droit jusqu'au 19 août 2015.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 31 juillet 2007

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0393 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Commune de Rosny-sous-Bois, ayant son siège 20 rue Rochebrune 93111 ROSNY
SOUS BOIS, et représenté par son Maire, Monsieur Claude CAPILLON, en vertu de la 
délibération n°2007-88 en date du 15 mars 2007,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°2007/0088 du 15 mars 2007 du Conseil municipal de Rosny-
sous-Bois ;

VU la délibération n°2007/0358 du 06 juin 2007 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 31 juillet 2007 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;

1302



Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 06 juin 2007 et datée 
du 31 juillet 2007 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement des services réguliers locaux de Rosny-sous-Bois
est fixée à 328 870 valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 31 juillet 2007, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 30 mai 2014.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 4 février 2010

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0394 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- Le Syndicat Intercommunal de Transport du Bassin Chellois et des communes 
Environnantes (SITBCCE), ayant son siège en mairie de Chelles, Parc du Souvenir 
Emile Fouchard, 77500 CHELLES, et représenté par son Président, Monsieur Bernard 
GARNIER, en vertu de la délibération n°6/2009 en date du 8 juin 2009,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°06/2009 du 8 juin 2009 du Conseil de SITBCCE ;

VU la délibération n°2009/1031 du 09 décembre 2009 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 04 février 2010 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 09 décembre 2009 et 
datée du 04 février 2010 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande est fixée à 
39 936 (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 04 février 2010, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 03 février 2013.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 30 novembre 2010

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0395 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- Le Syndicat Intercommunal de Transports du Sud Essonne, ayant son siège, 5 rue de 
la Mairie 91150 MORIGNY CHAMPIGNY et représentée par sa Présidente, Madame 
Pierre ANTOINE en vertu de la délibération n°08-08 en date du 15 avril 2008,
ci-après désigné « proximité » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°08-08- du 15 avril 2008 du Conseil du syndicat Intercommunal 
de Transports du Sud Essonne ;

VU la délibération n°2010/0571 du 4 octobre 2010 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 30 novembre 2010 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 4 octobre 2010 et 
datée du 30 novembre 2010 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande du 
Syndicat Intercommunal de Transports du Sud Essonne est fixée à 15 831
pleine (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 30 novembre 2010, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 30 mars 2014.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence

en matière de transport à la demande
du 7 avril 2010

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0396 du 1er juin 2011,
ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Communauté de Communes de Val Bréon, ayant son siège en Mairie de Châtres,
77610 CHATRES, et représenté par son Président, Monsieur Jean Jacques BARBAUX
en vertu de la délibération n°2009/03-03 en date du 5 mars 2009,
ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2, L.1241-3 et L.3111-14 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ;

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France ;

VU le décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ;

VU la délibération n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les dessertes de niveau local ;

VU la délibération n°2009/03-03 du 5 mars 2009 du Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes de Val Bréon ;

VU la délibération n°2010/0122 du 17 février 2010 du Conseil du STIF ;

VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 
du 7 avril 2010 ;

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF en date du 1er juin 2011 
concerna ;
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Article 1er MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT 
DU SERVICE

L 8 de la convention de délégation de compétence conclue le 17 février 2010 et 
datée du 7 avril 2010 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Article 8 - Participation du STIF au financement du service (uniquement dans le cas de 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007-0048 de son Conseil du 14 février 2007.

La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la 
Communauté de Communes de Val Bréon est fixée à 18 504 pleine 
(valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

Valeur année N 

=

Valeur -1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr;
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 2 DISPOSITIONS GENERALES

Toutes les clauses de la convention du 7 avril 2010, non modifiées par le présent avenant 
et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit 
jusqu'au 6 avril 2014.

Article 3 APPLICATION DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF.

Fait à _______________
Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF

La Directrice Générale Le Président
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1

Convention de délégation de compétence
en matière de services réguliers locaux

et de transport à la demande

ENTRE :

- -DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème) 
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2011/0483 du 1er juin 2011,
Ci-après désigné le « STIF »,

,

ET

- La Communauté ntes-en-Yvelines, ayant son siège rue des 
Pierrettes 78200 MAGNANVILLE, et représentée par son Président, Monsieur 
Dominique BRAYE, en vertu de la délibération n° 2011-75 du 17 mai 2011,
Ci-après désigné « » ou « »,

VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 
L.1241-2 et L.1241-3 ;

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009,

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16,

VU la délibération du conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local,

VU la convention de délégation de compétence du 30 juillet 2007 ;

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0483 du 1er juin 2011 ;

VU la délibération du Conseil de la 
Yvelines n° 2011-75 du 17 mai 2011 ;

PREAMBULE

-151 du 7 janvier 
isation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et la loi 
n° 2009-1503 du 8 décembre 2009, et codifié dans la partie législative du code des 
transport.

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
-après 
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er
-10 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005.

-de-France, le STIF 
peut organiser des services de transports à la demande.

er-II de L.1231-10 du code des 
transports)

à des collectivités locales ou à leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, 

et de mieux répondre aux attentes des usagers. 

Dans cette optiq

transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proches des besoins locaux.

délégation de compétence du Syndicat des T (STIF) pour 
e de 

transport à la demande, nommé « TAMY en Yvelines ». Le service a été mis en service le 
1er octobre 2007. La convention arrive à échéance le 29 juillet 2012.

La CAMY réunit depuis le 1er janvier 2011 17 communes, 12 auparavant, et près de 
90 000 habitants. Les 5 nouvelles communes sont : Arnouville-les-Mantes, Hargeville, 
Auffreville-Brasseuil, Sailly et Breuil-Bois-Robert.

La CAMY souhaite que ce service soit étendu aux 5 nouvelles communes à compter du
1er septembre 2011. En date du 11 avril 2011, le STIF a été saisi par la CAMY 

a été lancé par la CAMY et sera attribué à un nouveau prestataire pour une mise en 
service du réseau élargi le 1er septembre 2011, la conc
de délégation paraît plus appropriée, en prenant soin de résilier la convention de 
délégation du 30 juillet 2007.

Titre I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
service de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques 

et financières de cette délégation de compétence.

Article 5.1. Elle 

nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant. 

Article 5.2. Ces compétences sont 

qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
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transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
: à son terme, ou en cas de 

Article 15
compétences déléguées.

Article 2 - Durée

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF 
et prend fin au 31 août 2015.

Article 3 - Principes généraux

Article 3.1 -

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence

tion de la présente convention.

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril s compétences 

Article 10.

Article 4 - Droits et obligations du STIF

régionale des 
transports et en assure la cohérence :

Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements.

Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs.

Il définit les conditions inimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 

de transports à la demande figurant en Annexe I de 
la présente convention.

Il contrôle ponctuellement les co

Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes.

Il définit les principes de mis
des réseaux.

En contrepartie des compétences déléguées, le STIF :

ité aux 
financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention,

l
conventions passées avec le ou les exploitants de transport,
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étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée,

propose des solutions en cas de différends avec les exploitants.

Article 5 - Droits et oblig

Article 5.1 -

transport à la demande nommée « Tamy en Yvelines ».

emande, couvrant 11 communes (Drocourt, 
Follainville-Dennemont, Guerville, Méricourt, Mousseaux-sur-Seine, Porcheville,
Arnouville-les-Mantes, Hargeville, Auffreville-Brasseuil, Sailly et Breuil-Bois-Robert) des 
17 du tion.

Le service permet des déplacements entre ces communes dites « » et les 6 
ration dites « de destination » (Bonnières-sur-Seine, 

Buchelay, Freneuse, Limay, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville).

Les caractéristiques détaillées du service sont inscrites
convention.

Article 5.2 - Compétences déléguées

assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF :

La mise en service des services visés au 5.1 à la date du 1er septembre 2011,

L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 

après mise en concurrence Article 5.3 nnexe I,

Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
Article 8,

cahier des charges annexé à la présente convention,

service rendu en matière de 
,

selon le

Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales.

e à :

l Article 10 

promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.
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Article 5.3 - Désignation de et mise en service

pré , -II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) :

(les) service(s) en régie,

déterminée
(des) service(s) à une entreprise ou une association après une procédure de mise en
concurrence.

dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 

rechercher le meilleur rapport qualité/coût.

information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention.

Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
:

En cas de régie :

- la délibération mettant en place ladite régie,
- scription au registre des transports de la régie.

En cas de convention avec un tiers :

-
u service et autorisant ,

- La convention exécutoire 
entrée en vigueur.

En cas de régie et de convention avec un tiers :

- nt la date de mise en service du service,

- au STIF ou 

Article 5.4 - Retard dans la mise en service

de mise en service prévue à 
rticle 5.2, elle prévient sans délai le STIF afin que les parties se rapprochent pour

envisager :

présente convention,

Article 
15.2 ; dans cette hypothèse les parties ne sont pas tenues de respecter le préavis de 
8 mois.
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Titre II - TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE

Article 6 - Tarification applicable

Article 5.1 est une tarification spécifique 
au voyage.

Un système de billetterie propre sera mis en
ticket.

Le tarif au voyage fixé par la présente convention est équivalent à celui du Ticket t+
unité.

pas mentionnés dans la présente convention.

respect des conditions techniques nécessaires à leur application.

tent la 
contribution des voyageurs au financement des services décrits dans la présente 
convention.

Article 7 -

Sous réserve des dispositions de Article 8 s les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées

Article 8 - Participation du STIF au financement du service

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007 modifiée.

La participation du STIF au financement du service de transports à la demande Tamy en 
Yvelines est fixée à 16 078 en année pleine (valeur 2011 TTC).

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit :

=

-1 X KN

avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433)
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310)

IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257)

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1.

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF

La participation du STIF au titre de Article 8.1

trimestre.
Le 1er verseme
STIF de la date de mise en place du service de transport à la demande.
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Domiciliation bancaire :

Yvelines, par virement auprès de :

- Titulaire du compte : Trésorerie Principale de Mantes-la-Jolie

- Domiciliation : Banque de France de Mantes-la-Jolie

- Code banque : 30001

- Code guichet : 00507

- Numéro de compte : C7810000000

- Clé RIB : 59

Titre III - INFORMATION ET CONTROLE

Article 10 -

une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
rées au terme de la convention.

au minimum les éléments suivants :

- A : résultats de validation des titres de 
transport, données statistiques sur la fréquentation, nombre moyen, médian, 
maximum et minimum de voyageurs par course,

-

- E e de services, kilomètres commerciaux 
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein, 

- C
es contributions publiques 

exceptionnels ; en charges, les charg et plus 
généralement, tion du service,

- C

services du STIF. Seront annexés à ce 
le ou les exploitants.

Article 11 - Contrôle

enne 
toutes les xploitant remédie aux éventuels 

permettant les contrôles et audits.

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention.
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Titre IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 13 - Responsabilité

sous son entière 

tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 

Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention.

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre.

Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

des compétences qui lui sont déléguées.

Article 14 -

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 
dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 
intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception :

- changement de fréquence,

- ou plusieurs nouveau(x) point(s)

-
Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire.

Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir 

Article 15 - Résiliation

Article 15.1 - Résiliation pour faute

15 jours après 
, par lettre recommandée avec accusé de réception 

demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
8 mois.

es services de transport visés à Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service.

Article 15.2 - Résiliation amiable

Dans 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service.
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Article 16 - Résiliation de la convention du 30 juillet 2007

A comp convention de délégation, la convention 
de délégation du 30 juillet 2007 le 29 juillet 2012, est 
résiliée.

Article 17 - Fin de la convention

18 contacter
tuel de la délégation de 

compétence.

Article 18 - Litiges

rrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris.

Fait à _______________

Le _______________

En double exemplaire,

Pour le STIF Pour 

La Directrice Générale Le Président
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ANNEXE I
CAHIER DES CHARGES APPLICABLE AU SERVICE DE TRANSPORT A LA

DEMANDE DE LA COMMUNAUTE GLOMERATION DE
MANTES EN YVELINES « TAMY EN YVELINES »

1. ELEMENTS DE CONTEXTE : RAPPEL DU SERVICE DEJA REALISE OU DES ELEMENTS 
JUSTIFIANT DE LA CREATION DU SERVICE

Yvelines propose à la population des différentes communes du territoire un réseau de 
lignes régulières qui permet de répondre à la plus grande partie des besoins de 
déplacements.

Cependant certaines communes ont une population trop faible pour être desservies par 
e transport est réduite du fait de la 

faible importance de la demande.

Le transport à la demande (TAD) étant une solution qui permette de répondre aux 
besoins de déplacements en heures creuses pour des faibles flux, TAMY en Yvelines a été 
créé pour desservir 6 communes des 12 intégrant le territoire de la Communauté 

réseau de transport par autobus, TAM

Le 30 juillet 2007 avai -
de-
avait pour objet : «
de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques et financières de cette 
délégation de compétence (cf. Article 1 de la convention) ».

demande TAMY en Yvelines afin de permettre aux nouvelles communes intégrant la 

an, renouvelable 3 fois. Il convient donc de reconduire la convention entre le Syndicat 
-de-France et la Commu

Yvelines. 

Le service de Transport à la Demande est mis en place pour l -
lès-Mantes, Auffreville-Brasseuil, Breuil-Bois-Robert, Drocourt, Follainville-Dennemont, 
Guerville, Hargeville, Méricourt, Mousseaux-sur-Seine, Porcheville et Sailly, où la 
desserte en lignes régulières est quasiment inexistante.
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2. ORGANISATION DU TRANSPORT

2.1.

2.1.1. Zone géographique desservie

La zone de chalandise du service couvre les 11 communes suivantes : Arnouville-lès-
Mantes, Auffreville-Brasseuil, Breuil-Bois-Robert, Drocourt, Follainville-Dennemont, 
Guerville, Hargeville, Méricourt, Mousseaux-sur-Seine, Porcheville et Sailly.

Le service permet uniquement des déplacements entre les communes de la zone de 
chalandise, dites communes « », et les communes dites de « destination »
suivantes : Bonnières-sur-Seine, Buchelay, Freneuse, Limay, Mantes-la-Jolie et Mantes-
la-Ville.

2.1.2. Ayants droit

Arnouville-lès-Mantes, Auffreville-Brasseuil, Breuil-
Bois-Robert, Drocourt, Follainville-Dennemont, Guerville, Hargeville, Méricourt, 
Mousseaux-sur-Seine, Porcheville et Sailly peuvent bénéficier du service sur présentation 

2.1.3. Description de la consistance et de la nature du service

des arrêts et de la demande. 

Les po s desservis sont les suivants :

:

Arnouville-lès-Mantes : 3 nouveaux arrêts (Route de Mantes, Eglise, Place des 
Marronniers)

Auffreville-Brasseuil : 3 nouveaux arrêts (Mairie, Impasse des prés, Moulin de Brasseuil)

Breuil-Bois-Robert : 2 nouveaux arrêts (Mairie, Centre)

Drocourt : 3 arrêts existants (Route de St Cyr, Ancienne Mairie, Relais du Nord)

Follainville Dennemont : 11 arrêts existants  (Rue du bois, Mairie, Diderot, Rue des 
Groux, Ru du Moulin, Rue Jean Jaurès, Chemin des Saules, Ecole, Rue des gros Murgers, 
et Hôpital, Carrefour St Martin)

Guerville : 11 arrêts existants (Lavoir, La Roche, Pré Doré, Senneville, Lombardie, Saint-
Martin, Résidence du Village, Tilleuls, Cytises, Convois, La Plagne)

Hargeville : 1 nouvel arrêt (Mairie)

Méricourt : 5 arrêts existants (Route de Bonnières, Jardinerie, La Mère Biquette, Barrage 
et Mairie)

Mousseaux-sur-Seine : 7 arrêts existants (Bretons-Carterons, Les bretons, Chemin de 
u, Route des Crêtes, Alligator)

Porcheville : 4 arrêts existants (Hôtel de Ville, Cité Tibaldi, Centrale et Rue des Voyers)

Sailly : 3 nouveaux arrêts (Mairie, Lavoir, Cornouillet)

:

Bonnières-sur-Seine : 1 arrêt existant (Place de la Libération)

1325



12

Buchelay : 2 arrêts existants (Centre Commercial Porte Normandie, Gamelines (Parc 
ités des Closeaux))

Freneuse : 1 arrêt existant (Intermarché)

Limay : 2 arrêts existant (Centre Commercial Carrefour et Hôtel de Ville)

Mantes-la-Jolie : 6 arrêts existants (Hôpital, Gare SNCF, Hôtel de Ville, Les Garennes-
clinique du Val Fourré, Maréchal Juin, Intermarché - IUT) et 2 nouveaux arrêts 
(Calmette, Patinoire)

Mantes-la-Ville : 3 arrêts existants (Gare routière, Mairie et Mantes Station gare SNCF)

Magnanville : 2 nouveaux arrêts (Pierrettes et Mairie)

Moissons : 1 nouvel arrêt (Base de Loisirs)

Le service est assuré du lundi au samedi de 9h00 à 17h00 sauf les jours fériés, avec le 
ar lignes régulières du 

Le service assuré
régulières existantes.

2.1.4. Matériel roulant

Trois véhicules sont affectés à la réalisation du service et un véhicule de réserve en cas 

La capacité minimale est de 5 places et la capacité maximale est de 9 places conducteur 
compris.

st de 5 ans.

Le kilométrage des véhicules ne dépasse pas 300.000 kilomètres.

Le prestataire est en charge de la mise en livrée des véhicules affectés au service. Il 

cette pose.

Le prestataire propose un habillage par adhésif des véhicules sur la base de la charte 
graphique définie en annexe 6. Il intègre le numéro azur, l'adresse mail pour la 
réservation, le logo TAMY, le logo STIF et le logo de la CAMY.

L'utilisation de matériel provisoire est tolérée par la un
if sous réserve que le prestataire passe 

commande du matériel demandé dès la notification du marché.

2.1.5. Centrale de réservation

Les horaires d
à 18h00 du lundi au samedi (sauf les jours fériés).

La réservation est limitée aux bénéficiaires du service de transport à la demande TAMY 
en Yvelines. La première réservation donne obligatoirement lieu à une inscription et à 

obligatoire) dont la charte graphique est élaborée par le service communication de la 
CAMY.

Le prestataire tient à jour un fichier de la clientèle inscrite au service. Ce fichier doit être 
compatible avec la réglementation et les recommandations de la CNIL.

A chaque nouvelle inscription, la CAMY informe le prestataire dans les deux jours 
suivants, par courriel ou télécopie.
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La CAMY est propriétaire du numéro Azur -mail qui sert aux clients pour 
eront supportés par 

le prestataire qui est en charge de payer les factures de téléphone.

Le prestataire doit être à même de donner, via sa centrale de réservation ou son service 

la CAMY, y compris sur 
Transports ou autres Collectivités et de diriger si nécessaire les personnes vers les 
services compétents.

2.2. Qualité de service

2.2.1. Délais de réservation

Les réservations sont faites par le biais 

conducteurs.

2.2.2. Information voyageurs 

La CAMY assure la communication institutionnelle du service.

Le p

A ce titre il doit notamment
de communication suivant à sa charge :

- U » décrivant 
précisant le fonctionnement du service, modalités de réservation et de 
réclamation
destination, etc.) et le tarif. Ce dépliant doit être mis à jour à chaque changement 
important (révision des tarifs, extension du périmètre du service, etc.). Il est 
imprimé en 1 300
public (Mairies, Boutique Bus, etc.).

- Une affiche au format A3 comprenant les mêmes informations est également 
éditée en 90 exemplaires. Elle est mise à jour et distribuée dans les communes 
dont les habitants bénéficient du Transport à la demande.

- Une affiche au format A5 (de type Flyer) comprenant les mêmes informations est 
également éditée en 5 400 exemplaires. Elle est mise à jour et distribuée une fois 
par an.

-
commune de résidence, cadre

verso, édité en 1 150 exemplaires.

- Un ti

- Une signalétique aux arrêts identifiant très clairement le service et comprenant les 
informations principales relatives au fonctionnement du service. Cette fiche 
signalétique comprendra en outre une cartographie simplifiée de la commune 
localisant les 
et permanent de cette information. 

1327



14

- Le prestataire peut proposer conformément à ses engagements, tout autre projet 
ou support de nature à améliorer la notoriété ou la fréquentation du service. Il 

pour les habitants des communes nouvellement desservies par le service.

CAMY.

e conforme aux prescriptions de la charte 
graphique de la CAMY.

, le prestataire 
présente, pour accord, à la CAMY, les projets et documents supports. La CAMY peut, 
dans un délai de 15 jours ouvrés à compter de la date de présentation, demander des 
modifications concernant lesdits documents. A défaut de réponse sous 15 jours, le projet 
est considéré comme validé par la CAMY.

2.2.3. Contrôle du service

ticket pour monter à bord du 

2.2.4. Continuité du service et exigences de qualité

Le transport de voyageurs doit être effectué dans les meilleures conditions de sécurité, 

attention particulière sur les points suivants.

1. Accueil du public

et de la plus grande courtoisie :

- pour les agents chargés de la réservation, cette obligation générale impose en 
outre :

o
service ou le cas échéant de lui délivrer toutes les informations utiles et 
claires pour réaliser cette inscription ;

o de vérifier la validité des informations personnelles du client inscrit en 
;

o
e

prise en charge et de dépose ;

o
applica du service ;

o
toute information relative au transport dans le territoire de la CAMY et 
notamment sur les possibilités de correspondance avec les autres réseaux 
de transports publics ;

o
.

- pour les agents de conduite les principales obligations sont les suivantes :

o ,

o faire preuve de courtoisie et de politesse,
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o
toute information relative au transport sur le territoire de la CAMY et 
notamment sur les possibilités de correspondance avec les autres réseaux 
de transports publics,

o de faire respecter le règlement de service.

2. Respect des obligations horaires

points suivants :

- Concernant les réservations, les principes généraux suivants doivent être 
appliqués par le Prestataire en ap :

o Sauf cas de force majeure, toute réservation conforme aux règles de 
fonctionnement du service doit être honorée ;

o Horaires : le p
horaire de réservation demandée. Toutefois pour des raisons 

est acceptée sous réserve :
,

Ou que le client en soit infor
prévue de prise en charge ;

o Les annulations de réservation par le client sont autorisées dans un délai 

donnent lieu à aucune compensation financière.

- Concernant , les règles suivantes 
sont appliquées :

o
réservation ;

o
interdit ;

o
prestataire, au-delà le service sera considéré comme en retard et donnera 

;

o tenu 

présente pas, le prestataire est tenu de signaler cette absence à la CAMY 
qui se chargera de prendre les mesures adéquates. Les kilomètres réalisés 
seront rémunérés sauf en cas de faute du prestataire.

3. Recueil et traitement des réclamations

Le prestataire met en place une procédure de gestion des observations et réclamations 

modalités de fonctionnement. Elle doit notamment être mentionnée sur les documents de 
communication.

de la CAMY, avec mention :

- Du nom, de la qualité et de la commune de résidence de la personne qui émet 
une réclamation,

-
qui en a reçu notification,
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- De la nature des observations faites (favorables ou critiques), et des 
suggestions,

- Des suites données.

Une mise à jour de ce registre est transmise à la CAMY toutes les semaines. Le 
prestataire est tenu de répondre par courrier ou mail dans un délai de deux semaines. 
Toutes les réponses du prestataire doivent être adressées en copie à la CAMY.

Une analyse détaillée de ces réclamations et des suites qui leur ont été données figurera
dans le rapport d'exploitation annuel.

4. Confort, sécurité et tranquillité des usagers

Le prestataire est responsable de la sécurité et de la tranquillité des passagers sur 
nsemble du service dans le respect des dispositions législatives et réglementaires.

A ce titre :

-
obligatoirement présentés à la montée des clients dans le véhicule,

- les conducteurs doivent adopter une conduite souple et à une allure appropriée,
- le prestataire doit signaler à la CAMY tout incident ou dégradation,
-

ieur (absence de tâches, de graffitis, 
).

, le p

tions par la CAMY ou par toute personne 
s pénalités prévues dans le présent 

article.

5. Pénalités

En
effectué par la CAMY, ou par un agent mandaté par ses soins, ou par des réclamations 
concordantes et/ou vérifiées, les pénalités suivantes pourront être déduites du règlement 
des sommes dues au prestataire : 

INTITULE MONTANT

stupéfiants
1000 euros par course

Conduite manifestement dangereuse, infraction 

stupéfiants)

500 euros par course

Non- rieur à une 
heure hors cas de force majeure ou fait de grève

500 euros par course

réservé et dont la réservation a été validée
500 euros par constat

sur réservation dans des conditions normales 100 euros par constat

Retard supérieur à 10 minutes à un arrêt réservé, 100 euros par course et 
par constat
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Sous-traitance non autorisée 250 euros par course
Utilisation de véhicule non conforme
livrée) 250 euros par constat

200 euros par constat
200 euros par constat

Non-respect des obligations de communication et 200 euros par constat

Non respect des obligations relatives au recueil et 
traitement des réclamations

100 euros par constat

n ou de communication de document 

délai de 48 heures

100 euros par constat

Non production du tableau de bord mensuel
100 euros par jour de 

retard

Non production du rapport annuel
100 euros par semaine 

de retard

Non production de la justification 
registre des transports

1000 euros par jour de 
retard

Sous-

sont pas exclusives des indemnités ou dommages 
et intérêts que le prestataire pourrait être amené à verser à des tiers par suite de 
manquements aux mêmes obligations. 

Le montant des pénalités est révisé dans les mêmes conditions que celles applicables aux
prix du marché.

Le prestataire doit informer la CAMY de tout retard et le justifier.

6. Tableaux de suivi hebdomadaire et mensuel

Le titulaire fournit à la CAMY les tableaux de suivi hebdomadaires et mensuels conformes
au modèle fournit en annexe 7.

Ils con
:

o point de départ de la course,

o distance parcourue entre le début de la mission et le premier point de pris 
en charge,

o nombre de clients pris en charge par arrêt (avec leur localisation),

o kilométrage en charge par trajet effectué,

o kilométrage HLP et total,

o Le taux de kilomètres en charge groupage,

o détail des enchaînements,

o point de fin de mission,

o les feuilles de routes des conducteurs par jour.

La liste détaillée des clients transportés et pour chaque client par semaine :

o Date, heure, lieu et heure, immatriculation du véhicule  de prise en charge, 
,
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o Destination effectuée et dépose des clients,

o Noms, prénoms et adresse des clients.

Il sera également fourni à la CAMY un état détaillé des courses non effectuées par client 
(le cas échéant) et les motifs de non réalisation de ces courses, afin de pouvoir mesurer 
le taux de satisfaction des réservations.

7. Rapport annuel

Le t er mars 
de chaque année.

La partie technique du rapport comprend au minimum :

- les données des tableaux de suivi mensuels récapitulées et synthétisées, puis 

- la récapitulation des éléments ayant influé sur la réalisation du kilométrage 
commercial contractuel ;

- une analyse qual
commercial,

- une synthèse des remarques et observations formulées par la clientèle et les 
conducteurs ;

-
suivante en reprenant et synthétisant éventuellement celles formulées au cours 

-
date de la mise en circulation, principales caractéristiques) ;

- le récapitulatif des formation
écoulée ;

-

La partie financière du rapport annuel contient au moins les informations suivantes : 

- détail de la rémunération du titulaire,
- note de calcul des révisions, 
- montants sous-traités,
-
- les produits CAMY (montant des factures),
- les contributions usagers (vente de tickets à bord),
-
- le ,
- ,
- le montant du bénéfice ou du déficit

droit de vérifier ou 
-

rendu financier. 

circonstances exceptionnelles rendaient nécessaires des modifications, elles devraient 
être exposées à la CAMY. Après accord de cette dernière, le compte-rendu financier 
serait alors présenté selon les deux méthodes de calcul la première année au moins 
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3. ECONOMIE GLOBALE DU SERVICE

3.1. Estimation du trafic

- estimation des trafics attendus : 4805 voyageurs par an

3.2.

- kilomètres commerciaux annuels prévisionnels : 40 000 km

- kilomètre HLP annuels prévisionnels : 32 000 km

3.3. Tarification

Le prestataire doit appliquer un tarif unique, quelque soit le nombre de kilomètres 

prix du Ticket t+.

Aucun titre ou abonnement de la gamme tarifaire Ile-de-

3.4. Bilan économique prévisionnel

service pour les 11 communes bénéficiaires.

à 225 500 euros 

-ci prenait la base suivante :

prévisionnel en se basant sur le mode de rémunération suivant :

La formule de calcul de la rémunération des charges variables du Titulaire est la
suivante :

Rémunération des charges variables
=

Kilomètres commerciaux en charge effectivement réalisés
×

prix unitaire prévu au Bordereau des prix unitaires
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:

Décomposition du prix global et forfaitaire

Charges fixes TAD

Personnel 

Direction

Administration / comptabilité

Exploitation 

Atelier

Commercial

Marketing / Information

Guide et publication

Edition des titres de transports

Entretien matériel billettique

Autres

Charges relatives au parc de véhicules

Amortissement

Assurances véhicules

Contrôles techniques

Assurances (hors véhicules)

Impôts et taxes

CET

Autres

Frais généraux

Postes et télécommunications

Locaux

Frais de structure locale

Frais de siège

Forfait charges fixes

4. MODALITES D XPLOITATION

TAM en Yvelines est un marché public.

-FCS, le marché prend effet à compter du 1er

septembre 2011.

La durée du présent
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Il pourra être renouvelé trois (3) fois, par période de douze (12) mois, par décision 
expresse et écrite du pouvoir adjudicateur, sans pouvoir dépasser le 31 août 2015.

La décision de renouveler ou non le marché sur la base du cahier des charges initial 
intervient au minimum trois (3) mois avant la date anniversaire du début du marché.

Le titulaire du marché ne peut refuser sa reconduction. 

La décision qui serait prise par la CAMY de ne pas recondui
titulaire aucun droit à indemnité à ce titre.

Respect de la réglementation

Le titulaire doit pouvoir justifier à tout moment du respect de ses obligations légales et 
se conformer à la réglementation de toute nature en vigueur concernant le transport 
routier de personnes. Le titulaire et ses éventuels sous-traitants devront pouvoir justifier 
à tout moment du respect de leurs obligations légales et réglementaires et pourront être 
amenés à fournir, à demande de la CAMY, des justificatifs en la matière.

Le t
-891 du 16 août 1985 relatif aux transports 

urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de personnes, établie dans 
les conditions prévues par la législation applicable.

De plus, le t
transmettre la nouvelle licence sans délai.

Le marché peut également être résilié dans les c du CCAP.

Étendue de la responsabilité

it
service.

-à- agers du service de 
transport ou des tiers.

sont prises en compte toutes les obligations confiées au Titulaire au titre du présent 
marché (notamment la permanence du

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché et avant tout 
comme

o

prestation.

n de la prestation, le titulaire doit être en mesure de 
produire cette attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de 
quinze (15) jours à compter de la réception de la demande.
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Il doit, s'il y a lieu, souscrire une police complémentaire si celle existante n'est pas 
considérée comme suffisante par la personne publique pour assurer la couverture des 
risques liés à cette opération.

:

1.

2. les activités garanties,

3. les risques garantis,

4. les montants de chaque garantie,

5. les franchises,

6. la période de validité,

7. le règlement des primes dues pour la période de garantie considérée.

Le t héance des garanties 
stipulées par les attestations précédentes. 

Obligations sociales et fiscales

-
tations :

1. Dans tous les cas, les documents suivants : 

a) Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de 
protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales 
incombant au cocontractant et datant de moins de six (6) mois ; 

b) Une attestation sur l'honneur du cocontractant du dépôt auprès de l'administration 
fiscale, à la date de l'attestation, de l'ensemble des déclarations fiscales obligatoires et le 
récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises 
lorsque le cocontractant n'est pas tenu de s'immatriculer au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers et n'est pas en mesure de produire les documents 
mentionnés au a ou au b du 2° ;

2. Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou 
au répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, 
l'un des documents suivants : 

a) Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ; 

b) Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 

c) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition 
qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le 
numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de 
l'agrément délivré par l'autorité compétente ; 

d) Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises 
pour les personnes en cours d'inscription ; 

3. Lorsque le cocontractant emploie des salariés, une attestation sur l'honneur établie par 
ce cocontractant de la réalisation du travail par des salariés employés régulièrement au 
regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du Code du travail.
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Relations entre le titulaire et la CAMY

Obligation générale de conseil

Considérant la qualité de professionnel du titulaire et la responsabilité qui lui est dévolue 
par le présent marché, celui-
de conseil vis à vis de la CAMY.

Le titulaire doit notamment prêter son concours à la CAMY, dans le cadre des obligations 

concernées, intervenant dans les secteurs du transport notamment en lui apportant les 
informations qui lui sont nécessaires.

Relations courantes avec la CAMY

Le titulaire doit nommer un référent unique disponible auprès de la CAMY pendant les 
jours et heures de fonctionnement du service 
présent CCAP.

Une réunion technique trimestrielle est organisée entre la CAMY et le Titulaire.

Régime financier et fiscal

Définition des prix

Le Titulaire est rémunéré par :

o un prix global et forfaitaire en ce qui concerne les charges fixes 

o un prix unitaire pour les charges variables en fonction des 
kilomètres commerciaux en charge réalisés. Le prix unitaire prévu 
au Bordereau des prix figurant est multiplié par le nombre de 
kilomètres commerciaux en charge effectivement réalisés.

La formule de calcul de la rémunération des charges variables du Titulaire est la 
suivante :

Rémunération des charges variables 
=

kilomètres commerciaux en charge effectivement réalisés

×
prix unitaire prévu au Bordereau des prix unitaires

définies dans le présent marché. Sauf disposition contraires, tous les montants sont 
exprimés hors TVA.

La monnaie de comptes du marché est l'euro.

Tous les documents doivent être rédigés en français. Les factures sont établies en euros.

Si le titulaire est établi dans un autre pays de l'Union Européenne sans avoir 
d'établissement en France, il facturera ses prestations hors TVA et aura droit à ce que 
l'administration lui communique un numéro d'identification fiscal.

Taux de groupage

Le Taux de groupage mensuel que doit respecter le titulaire est de 1,25. Si le Taux de 
groupage est inférieur à 1,25, la CAMY applique sur les paiements mensuels un 
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dégrèvement sur le prix unitaire figurant au Bordereau des prix unitaires de 5% par 
tranche de 0,05.

suel correspond à la formule 
suivante :

Nombre de voyages mensuels / Nombre de courses mensuelles

entre la zone de chalandise et la zone de destination.

cation du présent article un voyage constitue une « origine / destination »
effectuée par un usager (soit un aller ou un retour).

Révision des rémunérations du Titulaire

Les prix du marché sont établis sur la base des conditions économiques du mois zéro ;
soit mai 2011

Les prix du marché sont révisés au 1erseptembre de chaque année à compter du 1er

septembre 2011.

Pour ce faire, le Titulaire applique les formules suivantes :

0
00000

2,005,01,01,045,010,0 P
Npsd
Npsd

RV
RV

M
Mn

G
G

S
SP nnnn

n

Dans laquelle :

Pn Prix révisé ;

P 0 Prix initial ;

Sn Salaires, revenus et charges sociales - Salaires horaires de base de 
l'ensemble des ouvriers (indices trimestriels) - Activités économiques -
Transports et entreposage (Identifiant : 001567387) Sn étant la moyenne 
des 4 derniers indices publiés à la date de la révision ;

S 0 Indice trimestriel Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels 
de base de l'ensemble des salariés (indices trimestriels) - Activités 
économiques - Transports et entreposage (Identifiant : 1567433) au mois 
zéro (mois de remi ;

Gn Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français 
: Gazole hors TIPP - CPF 19.20 - Marché français - Prix de base --
Identifiant : FB0D 1920140005MGnétant la moyenne des 4 derniers indices 
publiés à la date de la révision ;

G0 Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français 
: Gazole hors TIPP - CPF 19.20 - Marché français - Prix de base --

Mn Indice des prix de l'offre intérieure de produits industriels - Autobus et 
autocars (Identifiant INSEE : 1559272) Mn étant la moyenne des 4 
derniers indices publiés à la date de la révision ;

M0 Indice des prix de l'offre intérieure de produits industriels - Autobus et 
autocars (Identifiant INSEE : 1559272)  au mois zéro (mois de remise de 

;

RVn Indice des prix à la consommation - IPC - Ensemble des ménages - France 
métropolitaine - par fonction de consommation - Entretien et réparation de 
véhicules personnels -- Identifiant : 000638814RVn étant la moyenne des 4 
derniers indices publiés à la date de la révision ;
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RV0 Indice des prix à la consommation - IPC - Ensemble des ménages - France 
métropolitaine - par fonction de consommation - Entretien et réparation de 
véhicules personnels -- Identifiant : 000638814 au mois zéro (mois de 

;

Npsdn Indice des prix à la consommation - IPC - Ensemble des ménages - Indices 
sous-jacents CVS - Métropole - Services - Identifiant : 000641339Npsdn 
étant la moyenne des 4 derniers indices publiés à la date de la révision ;

Npsd0 Indice des prix à la consommation - IPC - Ensemble des ménages - Indices 
sous-jacents CVS - Métropole - Services - Identifiant : 000641339 Npsd0au 

Modalités de règlement

Avance

% du montant TTC de la 
rémunération prévisionnelle du DQE pour la première année sera accordée au Titulaire.

Garantie 

garantissant le remboursement de la totalité des sommes avancées. Si les deux parties 

avancées pourra remplacer la garantie à première demande. Aucune avance qui ne soit 
couverte par une telle garantie ou caution ne sera mandatée (sauf si le Titulaire est un 
organisme public, article 89 du code des marchés publics).

e remboursement des 
es 

prestations objet du marché.

Le rembour
par le titulaire atteint ou dépasse 65,00 % du montant initial du marché. Il doit être 
terminé lorsque ledit montant atteint 80,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, 
du marché.

suivant :

M    =   avance forfaitaire   /    80 % de la durée de la prestation exprimée en mois

Acomptes et paiement partiels définitifs

Le marché donne lieu à un paiement mensuel correspondant aux éléments ci-après :

Rémunération forfaitaire

Le forfait annuel de rémunération du Titulaire lui est payé par acomptes mensuels égaux
chacun à un douzième du prix global et forfaitaire annuel.

Rémunération à prix unitaires

En ce qui concerne la rémunération à prix unitaire fixé au Bordereau des prix unitaires, le 
s mensuels des prestations réalisées. Il 

appartient au Titulaire de justifier des kilomètres réalisés justifiant le montant de 
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Ajustement annuel de la rémunération 

Dans le projet de décompte remis à la CAMY au 10 septembre de chaque année 
atif aux prestations réalisées lors du dernier mois 

annuelle en prenant en compte les acomptes déjà mandatés, les ajustements éventuels 
(services non réalisés imputabl
facture annuelle, ou le cas échéant un reversement au profit de la CAMY. Il accompagne 
donc son projet de décompte, du récapitulatif prévu au présent article.

Présentation des factures

Les sommes d
copies.

Ils portent, outre les mentions légales, les indications suivantes :

;

;

le numéro et la date du marché et de chaque avenant éventuel ;

la prestation exécutée comprenant à minima :

-
effectués

- identification des courses réalisées ;

- identification des voyages réalisés ;

- le taux de groupage du mois ;

- les sommes devant être facturées en application des 
modalités de détermination des prix du marché (justification 
du forfait et calcul des prestations rémunérées sous forme 
de prix unitaire)

- montant des pénalités infligées au cours de la période de 
référence

le montant de la facture HT portant sur les prestations forfaitaires et les 
prestations rémunérées à prix unitaire impacté le cas échéant le  montant 
des pénalités dues à la CAMY ou du dégrèvement pour non-respect du taux 
de groupage mensuel.

la TVA applicable

le montant de la facture TTC ;

la date et la signature du Titulaire.

Les factures doivent être adressées à la CAMY avant le 10 du mois suivant la fin de la 
période de facturation concernée.

Les factures sont adressées à :

Monsieur le Président

Service des finances

Rue des Pierrettes

78200 MAGNANVILLE
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En cas de cotraitance, la signature de la facture ou autres demandes de paiement par le 
mandataire vaut, pour chaque cotraitant conjoint ou solidaire, acceptation de la facture 
ou autres demandes de paiement à leur payer directement.

Délais de paiement

Les montants dus par la CAMY au Titulaire sont payés conformément aux règles de la 
comptabilité publique. 

Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de réception des factures 
ou des demandes de paiement.

ou courrier électronique) des raisons qu

remise intégrale des justificatifs demandés par la CAMY. A compter de la réception des 
justificatifs un nouveau délai global est ouvert et est soit égal à 30 jours soit égal au 

suspension).

La répétition 

prétendre de ce fait aux intérêts moratoires.

conformément aux règles de la comptabilité publique.

Intérêts moratoires

Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de 

par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus 

cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points.

Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à la T.V.A.

exigible.

Les intérêts moratoir

Pénalités

Il sera fait application de pénalités de retard.

- F.C.S., la pénalité sera forfaitaire. Le 
titulaire encourt les pénalités suivantes :

INTITULE MONTANT

Conduite manifestement dangereuse, infraction sanctionnée par les 
500 euros par course

Non-
de force majeure ou fait de grève

500 euros par course

réservation a été validée 500 euros par constat

dans des conditions nor
100 euros par constat

Retard supérieur à 10 minutes à un arrêt réservé, départ en avance 100 euros par course 
et par constat
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Utilisation de véhicule non conforme livrée) 250 euros par constat
200 euros par constat

200 euros par constat

Non- 200 euros par constat

Non-respect des obligations relatives au recueil et traitement des 
réclamations

100 euros par constat

Organisatrice dans un délai de 48 heures
100 euros par constat

Non-production du tableau de bord mensuel
100 euros par jour de 

retard

Non-production du rapport annuel 100 euros par semaine 
de retard

-F.C.S.

Exercice du pouvoir de contrôle

Principes Généraux

Les agents de la CAMY chargés 

Titulaire.

Le Titulaire et la CAMY sont tenus de conserver tous les documents significatifs 
concernant leurs relations pendant la durée du marché.

Engagement du Titulaire

contrat un référent et à transmettre le nom, les coordonnées professionnelles, les 

marché. 
Il sera contacté par la personne en charge du dossier au sein de la CAMY.

sans délai la CAMY et lui indique le nom, les coordonnées, les références et CV du 
nouveau responsable.

En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en 
informer la CAMY par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement, 
dans les plus brefs délais.

Par ailleurs, le titulaire doit informer l
et de tout projet de cession du marché dans les plus brefs délais et 

produire les documents et renseignements utiles qui lui seront notifiés concernant la 
nouvelle entreprise à qui le marché est transféré ou cédé.

u marché au nouveau titulaire.
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Obligations du Titulaire

Le Titulaire doit prêter son concour
tous les 

documents nécessaires.

Le Titulaire doit :

ports 

les informations fournies, au moyen de tous documents techniques ou 
comptables, et les autoriser à prendre copie de ces documents sous 
réserve des droits protégés par la loi,

mettre à la disposition de la CAMY ou de ses agents et assistants, un ou 
plusieurs représentants compétents pour répondre aux questions posées 
lorsque la CAMY en aura préalablement exprimé la demande en précisant la 
nature des sujets évoqués,

fournir à la CAMY toutes les informations nécessaires en cas de réclamation 

CAMY et à lui transmettre 

de la date de réception de la demande.

Les personnes désignées pour contrôler les prestations rendues dans le cadre du présent 
marché sont tenues constamment informées par le Titulaire des éléments nouveaux et 

principales questions posées par les usagers. Ces personnes sont habilitées à faire 
connaître au Titulaire, lorsque la CAMY le juge utile, la politique que celle-ci entend 
conduire.

Sanctions, contentieux

Résiliation

présent marché pourra être résilié aux torts exclusifs du Titulaire dans les cas suivants :

47 du code 
des marchés publics,

teur des documents 
produits.

droits ou titres de toute nature afférents aux résultats permettant au pouvoir 
adjudicateur de les exploiter librement.

en cas de défaut de production des attestations prévues au présent contrat 
après mise en demeure (notamment assurances et licence attestant de 

Le marché peut alors être résilié aux torts du Titulaire sans que celui-ci puisse prétendre 
à indemnité.

sanction envisagée et invité à présenter ses observations dans un délai de quinze jours.
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Il est .C.A.G.-F.C.S.

Cession du marché

Toute cession du marché à une autre personne (morale ou physique) est interdite sauf 
autorisation expresse de la personne publique.

Dans ce cas, le Titulaire doit en avertir la personne publique dans les meilleurs délais, par 

engagé à respecter les conditions initiales du marché.

Fin du marché

Personnel du Titulaire

Trois mois
CAMY les renseignements non nominatifs suivants concernant les personnels affectés à 

:

âge ;

niveau de qualification professionnelle ;

tâche assurée ;

;

convention collective ou statuts applicables ;

comprises) ;

e

autre exploitant.

Conformément à la loi, il appartient aux exploitants de régler entre eux les questions 
liées

Restitution des biens mis à disposition

mis à disposition en bon état de fonctionnement. 

de renouvellement par la suite de négligence du Titulaire les frais correspondants sont 
mis à la charge du Titulaire. 

Clauses diverses

Contrats conclus avec des tiers

Principe

contrôles de conformité obligatoires pour les équipements qui y sont soumis, qui restent 
de la responsabilité de la CAMY.

Recours à la sous-traitance et paiement des sous-traitants

Titulaire peut sous- ertaines parties de son marché à condition 
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-traitant et 
-traitance.

Cette sous-

-traitant, le Titulaire devra obtenir du 
conditions de paiement.

-traitants doit être remis 
à la CAMY et doit contenir les éléments suivants :

la nature des prestations dont la sous-traitance est prévue ;

le nom, la raison ou la dénomination sociale du sous-traitant proposé ;

le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant ;

les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-
traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ;

des justificatifs de la capacité professionnelle et financière du sous-traitant 
à exécuter les prestations sous-traitées ;

une déclaration du sous-

Le paiement des sous-

Les sous-traitants adressent sa demande de paiement libellée au nom du 
pouvoir adjudicateur au Titulaire du marché sous pli recommandé avec 
accusé de réception.

Le titulaire a 15 jours pour fai
sous-traitant. Cette décision est notifiée à la CAMY.

Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement à la CAMY 

Titulaire à bien reçu la demande

La CAMY adresse sans délais au Titulaire une copie des factures produites 
par le sous-traitant

Le paiement du sous-
cation.

Juridiction compétente

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Versailles est compétent en la matière.

Dérogations au CCAG-FCS

- .5 du présent 
CCAP rticle 14 du CCAG-FCS.
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Entre,

Le (STIF) dont le siège est situé 39 bis - 41, rue de 
Châteaudun à Paris 9ème, numéro de SIRET 287 500 078 00020, représenté par Madame Sophie 
MOUGARD, en sa qualité de Directrice Générale, agissant en vertu de la délibération n° 2011-...-
du 1er juin 2011, dénommé ci après « le STIF ».

la Région Ile-de-France (RIF), représentée par le Président du Conseil Régional, dûment mandaté 
par délibération n° de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 

Réseau Ferré de France (RFF), Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC), 
inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS Paris-B-412 280 737 N°APE 632 A, 
dont le siège est à Paris 13ème, 92 avenue de France, représenté par Monsieur Hubert DUMESNIL 
dûment habilité à cet effet

la Société Nationale des Chemins de Fer (SNCF), Etablissement Public à caractère Industriel et 
Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS Paris-B-552 049 
447, dont le siège est à Paris 14ème, 34 rue du Commandant Mouchotte, représenté par Monsieur 
Guillaume PEPY, dûment habilité à cet effet

Vu le Ile de France adopté par le Conseil du STIF dans sa séance du           
08 juillet 2009,

Vu la délibération du Conseil Régional du 

Vu la délibération du Conseil du STIF du 1er juin 2011

Il est précisé et convenu ce qui suit :

Préambule

La loi 2005- droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » fixe dans son article 45 un délai :

-
personnes à mobilité réduite

- de 3 ans po

difficultés pour utiliser les transports publics, telles que par exemple les personnes souffrant de handicaps 
sensoriels et intellectuels, les personnes en fauteuil roulant, les personnes handicapées des membres, les 
personnes de petite taille, les personnes âgées, les femmes enceintes, les personnes transportant des

Le STIF a été désigné, par la loi de février 2005 du 13 avril 2006, autorité 
compétente en Ile-de- Accessibilité des services de 

appropriées. 
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Des premières études ont été effectuées en 2007 et 2008 par la SNCF et RFF sur 55 gares, afin de 
d les aménagements à réaliser plus largement sur les gares du réseau de référence SDA
estimer un coût prévisionnel.

Ces études ont aussi 
du SDA, un réseau de référence régional de 266 gares proposées pour être rendues accessibles, dont               
207 relèvent de la de RFF et de la SNCF.

Ces gares ont été déterminées selon les principes suivants :

- ,
plus utilisées conformément aux principes de la directive européenn 500 
voyageurs jours),

- cohérence du calendrier de programmation par rapport aux autres travaux en cours ou prévus sur 
aux enjeux locaux,

- pertinence des solutions techniques retenues, en fonction de la spécificité des installations fixes 
existantes et du matériel roulant projeté à terme (Schéma Directeur du Matériel Roulant, élaboré en 
concertation avec la SNCF et RFF dans le même calendrier que le SDA),

- optimisation des coûts, des moyens et des planifications de travaux,

- capacité des opérateurs à réaliser les études et les travaux nécessaires,

es études préalables menées du SDA, le Conseil du STIF 
Accessibilité -de-France dans sa séance du 08 juillet 2009 :

-

- le cout objectif du programme de mise en accessibilité PMR des 266 gares (1,454 en valeur 
01/2009, valorisant 143 gares restant à rendre accessibles)  

- un principe de programmation prévisionnelle par gare établi à partir des études préliminaires 
menées en 2007 et 2008, à conforter par des études complémentaires à réaliser pour arrêter 

de travaux sur la gestion du trafic voyageurs   

- un financement par le STIF à hauteur de 50% des études et travaux de réalisation de ce 
programme, dans la limite de 736 aux conditions économiques de janvier 2009

- le préfinancement par le STIF, exceptionnellement à hauteur de 100%, d tranche
préliminaires et de conception détaillée permettant de favoriser 

programme et dans 

- le financement par le STIF, à hauteur de 50%, de la réalisation des 4 premières gares de la ligne H
et des études de conception détaillée des 4 gares suivantes 
Francilien sur cette ligne, ainsi que de la gare du PEX en accompagnement du Schéma Directeur 
RER B Nord Plus    

ère complexe et coûteuse, car :

- elle nécessite de réaliser, dans un temps relativement court, des études multiples et complexes, 

très fréquentées, ainsi que des choix techniques parfois difficiles à appréhender.

- elle mobilise de RFF en tant que 
propriétaire des quais et de leurs accès (souterrains et passerelles), et de la SNCF en tant que 
propriétaire des bâtiments gares, des équipements de la gare assurant le service de transport aux 

en tant 
exploitant des matériels roulants 
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Deux tranches successives de financements, mis en place par le STIF en juillet 2009 
puis en juillet 2010, ont études portant sur les premières gares concernées par la 
programmation du SDA (études de niveaux Avant Projet, Projet, études préliminaires et rehaussements de 
quais ). 

:

- études de mise en accessibilité des niveaux 1 à 4 : 50 gares, dont 23 gares en études préliminaires,
17 gares en AVP et 10 gares en PRO

- c les rehaussements de quais (traitement du niveau 3 à 4) :
17 gares

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques du STIF, de la Région Ile-de-
France, de RFF et de la SNCF concernant les conditions de financement et de u Schéma 

RFF et de la SNCF.

Compte tenu du montant des investissements faisant la présente convention, la Région Île-de-
France et Réseau Ferré de France se sont accordés sur des modalités de versement des subventions de la 
Région dérogeant à son règlement budgétaire et financier, ment 
la rédaction de conventions de financement . Ces modalités sont exceptionnelles : leur 

, et e
généralisées sans accord formalisé dans les projets et conventions y afférent à venir.
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ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques du STIF, de la Région Ile-de-
France, de RFF et de la SNCF concernant les conditions de financement et de mise

de la SNCF. 

programme, éta

A ce titre, la présente convention fixe notamment :

des 
es financeurs sur la prise 

en charge du coût global du programme adopté dans le SDA approuvé en juillet 2009

le dispositif de mise en place des financements du STIF et de la Région, en autorisations de 
programme et en crédits de paiements

le dispositi

L , de la Région, et de financements RFF et  
SNCF en 2009 et 2010 ont perm de premiers projets (études préliminaires et de 
conception détaillée AVP ou PRO).

e conventions de financement ultérieures .    

Les parties utilisent financiers liés au programme objet de la 
présente convention et des conventions associées la dénomination unique suivante :

« Convention cadre u Schéma Directeur d Accessibilité      
sur les 207 gares SNCF/RFF »

ARTICLE 2. OBJET DES PROJETS DE MISE EN ACCESSIBILITE DES GARES

aux
« des niveaux 1 à 4 »). Ils doivent pour cela traiter : 

- de la gare : obstacles et pentes des cheminements pour accéder 
à la gare (bâtiment gare, ou accès aux inst .), revêtements du sol, 

- les conditions -pied au bâtiment voyageur : longueur des cheminements, type de 

- le traitement du bâtiment voyageur : lisibilité des indications, accès des guichets et automates de 
vent de titres, accessibilité visuelle et sonore 

- les possibilit : au moins un des cheminements principaux est traité, offrant 
notamment un passage spécifique des lignes de contrôle billets quand elles existent, des escaliers 
adaptés ou ascenseurs, une largeur de cheminement règlementaire, le guidage des personnes 
malvoyantes 

- -tactiles 
au matériel roulant actuel 

et au matériel envisagé à terme

Les aménagements communes de RFF et de la SNCF susceptibles de répondre aux 
obligations légales de mise en accessibilité des gares en vigueur à la signature de cette convention font 
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ARTICLE 3. DESIGNATION DES MAIT DES AMENAGEMENTS

3.1.

Conformément aux dispositions de la loi n°97-

rt. 

sont RFF et la SNCF pour les aménagements à réaliser 
sur le domaine ferroviaire.

L de voirie à réaliser pour assurer essibilité PMR du
cheminement principal et situés dans un périmètre connexe à ceux de RFF et de la SNCF peut être assurée 

quand la MOA leur a été transférée,
. Dans le cas où ces aménagements sont réalisés 

3.2. Respon

a loi 85-704 du 12 juillet 1985 dite loi 
MOP. A ce titre, l notamment responsables de la 
conception des aménagements et ouvrages qui composent les projets de mise en  accessibilité des gares 
des niveaux 1 à 4 tels que définis dans les études approuvées par leurs instances décisionnelles. 

3.3. Structuration et coordination des maitrises s

La réalisation de ce programme, complexe tant par son volume de projets à mener simultanément que par 

régulières entre les propriétaires des installations ferroviaires (SNCF et RFF), et
roulants et des gares (la SNCF). Les coordinations sont nécessaires aux différentes étapes des projets.

assurer une coordination étroite de la réalisation des projets, 
notamment :    

- pour tout ce qui relève de la sécurité
- caractéristiques 

des aménagements impactant le service transport (flux de voyageurs, matériel roulant, liaison quai-
train, information voya

- de la définition et de la programmation des travaux à réaliser sur les gares et de leur articulation 
avec des travaux réaliser sur les infrastructures ferroviaires    

- et de prise en compte de leurs impacts sur les dessertes et les flux de voyageurs en 
gare

Pour faciliter la conception et la réalisation des premiers projets, la SNCF et RFF , à chaque 
tranche de financements mise en place, mettre 
en place les conditions de la e ce programme.

conjointement pour cela, dans une convention bi partite RFF/SNCF à formaliser
dans un délai de 6 mois après signature de cette convention, à mettre en place :

- RFF comme coordinateur principal de la
3.4       

- des processus de coordination et de décision adéquats pour assurer la réalisation de la première 
tranche de projets dans des calendriers optimisés

Dans le cas où la de RFF ou de la SNCF est déléguée, ou dans le cas où les études sont 
réalisées par des tiers, RFF et la SNCF 
convention relatives aux missions qui leur sont déléguées ou externalisées.   
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3.4. coordinateur de la

maitre 
ensemble.

substitue en aucun cas :

-
leur imposer des choix ou des solutions qui relèvent de leurs prérogatives

- s quand ces projets nécessitent une 
coordination locale particulière ou un portage de projet simplifié (article 9.1)    

Sa mission consiste à :

- 8.1.2
- assembler et coordonner les éléments de suivi physique et financier du programme produits par les 

- mettre à jour les différents tableaux de bords des projets  
-
- mettre à jour la note permettant de tracer les principales orientations prises sur la réalisation du 

- proposer les mesures pouvant être prises pour respecter le cout objectif du programme dans le 
cadre du dispositif de suivi du coût final prévisionnel (article 7.3)

extérieurs u programme.   

ARTICLE 4. CONSISTANCE DU PROGRAMME DE REALISATION DU SDA SUR LES GARES
SNCF/RFF

4.1.

:

-
-

- les éventuels ouvrag

:

-
leur réception

- les ouvr

-

4.2. Description des travaux RFF

Les travaux et ouvrages du périmètre RFF sont décrits dans les dossier
élaborés dans le cadre de la présente convention et approuvés par RFF au fur et à mesure de leur 
élaboration.

4.3. Description des travaux SNCF

au fur et à mesure de leur élaboration. 
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ARTICLE 5. ESTIMATION DU COUT OBJECTIF DU PROGRAMME

Sauf indication contraire, tous les montants ci-dessous sont des montants hors taxes exprimés aux 
conditions économiques de janvier 2009.

5.1. Estimation du coût objectif du programme SDA gares

L es dépenses prévisionnelles pour la réalisation du programme, depuis les études préliminaires 
des projets, a été globalement évaluée 454 millions 

, tous confondus
de différents niveaux sur 207 gares, aux conditions économiques suivantes :

- 42 gares des RER A, B et E déclarées accessibles en 2008 (et par conséquent non valorisées 
financièrement)

- 21 gares dites « coups partis », pour lesquelles des études de conception détaillées ont été 
réalisées (estimées en euros courants)

- 29 gares déclarées accessibles en 2007 mais pouvant nécessiter des aménagements 
euros courants)  

- 19 études préliminaires de type DI (estimées aux CE 2008)
- 25
- 36 (estimées aux CE 2006)
- 5 gares estimées très difficiles voir impossibles à rendre accessibles  
- 5 gares nécessitant des projets lourds dont le coût important est estimé grossièrement (évaluées en 

euros courants)    
-

estimation globale de 1,454 correspond à une hypothèse pour 207 gares, avec une accessibilité en 
açant les Z2N à hauteur de 

plancher de 970 mm. Cette enveloppe cadre ne préjuge pas pour autant des choix de rehaussements à 
retenir ultérieurement, en fonction :

- des hauteurs des quais cibles inscrites au schéma directeur du matériel roulant adopté par le STIF 
en concertation avec la SNCF et RFF en juillet 2009.

- des échéances programmées au fil des études de renouvellement des matériels roulants.

- des impossibilités techniques, restant à confirmer, de rehausser les quais de certaines gares
souterraines complexes.

Sur la base de cette évaluation partagée entre le STIF, la SNCF et RFF, le SDA approuvé a fixé le coût 
objectif de 1 454 de janvier 2009 pour la réalisation du programme dans son ensemble. Ce
montant prend en compte les gares, au nombre de 143, pour lesquelles des aménagements doivent être 
réalisés pour atteindre à terme une accessibilité des niveaux 1 à 4, pouvant nécessiter dans certains cas 
une assistance.

Les 64 inscrit dans cette enveloppe correspondent à :

-

- 39 gares des RER A, B, E déclarées, en juillet 2009, déjà accessibles ou en cours de réalisation 

- 16 gares en juillet 2009

La liste des 207 gares dont le coût objectif a été estimé à 1,454 nnexe 1.

L'estimation des dépenses prévisionnelles inclut :

- ,

1357



Page 12

-
(fixés à 1% du cout objectif du programme, répartis à due proportion entre les deux maitres 

-à-dire à hauteur de 0,75% pour RFF et de 0,25% pour la SNCF)

- une
SDA. Cette provision spécifique est notamment destinée à couvrir notamment un ensemble de 
postes de dépenses non individualisés et les aléas normaux pour la réalisation des aménagements 

couvrir des aléas exceptionnels liés aux contraintes techniques exceptionnelles de réalisation des 
collectivités locales pour des aménagements 

complémentaires à ceux nécessaires au respect de la règlementation en vigueur en juillet 2009 
(article 9.3).  

5.2. Estima

A titre indicatif, la répartition prévisionnelle des dépenses du programme par p
:

01/2009) Cout
objectif

Périmètre MOA 
RFF

Périmètre MOA
SNCF

Mise en accessibilité PMR des 207 gares 
SNCF/RFF du réseau de référence SDA 1 454 1090,5 (75%) 363,5 (25%)

Cette répartition a été établie à partir des études ou estimations préalables de différents niveaux 
mentionnées ci-dessus. Elle peut évoluer en fonction des études de conception plus détaillée (AVP, PRO) 
ou des premières études préliminaires (DI) en cours sur chaque gare, qui seront réalisées dans le cadre de 
cette convention cadre.

7.3
IF et à la Région. 

5.3. Base de comparaison des coûts u coût final de réalisation du programme

Pour être comparables, tous les coûts finaux de réalisation des projets doivent être ramenés aux conditions 
économiques de référence de la présente convention (CE 01/2009), par application des indices 
professionnels pertinents.

fonction du type de travaux et/ou du type de dépenses concernées, en concertation avec le STIF et les 

ARTICLE 6. MODALITES DE FINANCEMENT DU PROGRAMME

6.1. Engagements de financement du programme

Les modalités de financement du programme SDA dans son ensemble sont arrêtées comme suit :

en % du coût actualisé,
exprimé en euros courants

STIF Région RFF SNCF Total

Périmètre de MOA RFF 50% 25% 25 % 0 % 100 %

Périmètre de MOA SNCF 50% 25% 0% 25% 100 %

TOTAL 50% 25% 25% 100%

Ces clés
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En application du cout objectif du programme et de ses clés de financement, les participations financières
des parties sont plafonnées aux montants suivants, exprimés aux conditions 
économiques de janvier 2009 :

- STIF
- Région : 363,5
- RFF
- SNCF : 9

Les modalités de mise en place des financements de la SNCF et de prise en compte des substitutions  
routières liées aux éventuelles interruptions de trafic 
STIF.

6.2. Dépassement des enveloppes plafonds    

Dans le cas où plafonds 6.1 est atteinte, un avenant à la 
présente convention devra être proposé pour être présenté aux instances délibérantes des parties. Cet 
ave
poursuivie, en conformité aux principes généraux adoptés dans cette convention.              

rogramme communiquera aux parties, dans 
le cadre du  Comité de P
projets réalisés ou en cours permettant de ,
conformément aux 7.3.2.

Dans le cas où le coût final du programme est inférieur au cout objectif actualisé aux conditions 
économiques de réalisation des différents projets du programme, les participations des parties sont ajustées 

6.1.

ARTICLE 7. DISPOSITF DE MISE EN PLACE ET DE SUIVI DES FINANCEMENTS 

7.1. Calendrier de réalisation du programme    

Un calendrier de réalisation des 207 gares SNCF/RFF inscrites au réseau de référence régional est annexé 
dans le SDA approuvé par le Conseil du STIF en juillet 2009. Ce premier calendrier indicatif a notamment 
été établi e la nécessité de répartir les 
travaux sur les différents axes de déplacements et territoires de la région.

La programmation des travaux doit être régulièrement affinée et optimisée par 
présentée au Comité de projets (article 8.1.2) au fil des études plus détaillées, pour tenir compte 
notamment :

-
travaux  

- des possibilités, pouvant être limitées par la configuration actuelle des infrastructures, de 
programmer les interruptions ou ralentissements de dessertes en fonction des autres travaux à 

i u réseau, et ce en perturbant le moins possible les 
dessertes des territoires ou axes concernés (optimisation des réservations de plages travaux )         

- assurer la robustesse des grilles de desserte, et des conditions de gestion des flux de
voyageurs en gare les moins dégradées possibles, notamment dans les gares à fort trafic  

- plus généralement, de la nécessité ncières et les délais
d
de plusieurs gares sur une même ligne

7.2. Dispositif général de mise en place des financements 

programme SDA des 207 gares SNCF/RFF du réseau de référence 
régional :
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- engagement ou livraison des travaux de approbation 
du SDA en juillet 2009. Ces projets concernent, à la signature de la convention, 21 gares

- première tranche de travaux et 
tranche ares non coups partis
entre le STIF, la Région, RFF et la SNCF. Cette première tranche est constituée :

o des travaux à réaliser sur des gares dont les études détaillées ont été pré-financées par 
anticipation à 100% en 2009 et 2010 par le STIF, et sont suffisamment avancées pour que 
le financement de leurs travaux dès 2011

o du lancement des études détaillées sur les gares suivantes de la programmation du SDA, 
pour programme. Ces études permettent notamment de 
consolider les conditions techniques, économiques et de calendrier dans lesquelles les 
tranches suivantes de travaux peuvent être lancées et réalisées  

- ultérieurement et en continuité avec le financement des tranches précédentes de réalisation du 
programme, formalisation de nouvelle(s) convention(s) de financement de tranche(s) de travaux et 

prévisionnel du SDA

coût prévisionnel final de réalisation du programme, défini 7.3.

7.3. Suivi du coût effectif de réalisation du programme

7.3.1. Dispositif général de suivi du coût prévisionnel final du programme     

plus détaillées sur un nombre croissant de gares 
progressivement la prévision de coût final de réalisation de e. La

traçabilité du coût final par rapport au coût objectif du SDA approuvé par le Conseil du STIF est formalisée 
de la façon suivante :

- à chaque comité de pilotage, le coût prévisionnel final du programme global des 207 gares est 
coordinateur du programme, en distinguant :

tranches de financements mis en place,

:
o les gares dont les travaux ont été achevés et dont le coût final est connu
o les gares dont les travaux ont été financés dans le cadre de(s) tranche(s) précédente(s) et 

sont en cours de lancement ou de réalisation (coût connu des études PRO)
o études AVP seulement
o seulement

stade des options pouvant avoir un impact financier significatif
o

préliminaires (ces gares sont valorisées sur la base du cout objectif défini dans le SDA 
approuvé en juillet 2009)

Sur chacune des catégories de cette liste, le coût des études réalisées est détaillé suivant leur 
phase (EP/AVP/PRO )

- le coût prévisionnel final d ensemble du programme est régulièrement évalué aux conditions 
économiques de janvier 2009 pour être comparé au coût objectif approuvé en 2009 dans le SDA. Il 
est évalué en tenant compte des indices TP01 constatés depuis la mise en place des financements 
des différentes gares et des taux provisionnés men 10.1
pour les gares restant à réaliser.

7.3.2. Analyse des écarts avec le coût objectif global du programme de juillet 2009

un dépassement prévisible du coût objectif initial délibéré en juillet 2009, les maitres 
en informent les parties, en indiquant notamment le montant du dépassement prévu

possible de ces dépassements sur la réalisation du programme.
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globale et synthétique , qui permet de définir les 
principaux postes de dépassements ou économies de coûts identifiés. Cette analyse distingue notamment 
les postes suivants :

- contraintes techniques lourdes, exceptionnelles et non prévisibles qui ne peuvent être couvertes par 
les provisions courantes pour risques, aléas courants et petits postes non valorisables.

- et de leurs décrets 
.

- évolutions .

- avant 
illet 2009.

7.3.3. Traitement des écarts sur le coût global du programme 

des écarts, tel 7.3.2, est présentée au Comité de projets
après avoir été validée par le Comité de projets.

D comité de 
projets, puis au Comité de Pilotage 
du programme pour faire converger le coût prévisionnel final du 
programme exprimé aux CE de janvier 2009 vers le coût objectif initial.

, après validation des mesures correctives par le Comité de Pilotage, que les enveloppes 
financières dont disposent les parties pour la réalisation du programme ne permettent pas de couvrir le coût 

projets resta les différents scénarios dans 
du programme peut être proposé.

ARTICLE 8. DISPOSITIF DE SUIVI DE LA REALISATION DU PROGRAMME

8.1. Instances de suivi de la réalisation du programme 

Les parties conviennent de l
administrative semble des financements liés à cette 

convention. Ce suivi spécifique est commun à cette convention cadre et aux conventions de financement qui 

Un dispositif de suivi du programme est mis en place pour assurer le suivi de la réalisation physique des 
projets, le suivi de la mise en place des financements du programme et de leur consommation, le suivi de 

ainsi que des dispositifs de communication.   

Le dispositif de suivi de la réalisation du programme est comp :

- un Comité de Pilotage
- un Comité de projets
- des réunions de présentation et de 

8.1.1. Le Comité de Pilotage   

Un Comité de Pilotage est mis en place pour la réalisation du programme. Il réunit, sous la présidence du
STIF : le STIF, la Région, RFF et la SNCF. Il a pour rôle :

- de prendre acte de global et détaillé 
(études, projets, dates de mises en service )

- global et détaillé du programme permettant une gestion optimisée des 
flux financiers et une anticipation de leurs impacts sur les budgets annuels des parties

- du programme, et plus généralement sur 
s

- d successives de réalisation du programme, en 
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- de valider, le cas échéant, le contenu fonctionnel des projets pou
comités de projets, des options à lever pour lancer les phases suivantes

Le Comité de Pilotage se réunit 2 fois par an en février et en septembre. Ces échéances peuvent être 

    

Les ordres du jour et les présentations des Comités de Pilotage sont préparés par le(s) comité(s) de projet(s) 
préalable(s) à partir des éléments communiqués sous forme minute par coordinateur du
programme, une semaine avant leur tenue. 

Le STIF peut décaler l omité de Pilotage si les 
éléments de présentation attendus sont incomplets ou sont reçus trop tardivement.

8.1.2. Le Comité de projets

Un comité de projets, présidé par RFF, coordinateur du programme, est composé de RFF, 
du STIF, de la Région et de la SNCF. Il se réunit régulièrement initiative de RFF et de la SNCF, au moins 
une fois tous les deux mois et avant les Comités de Pilotages. Il associe, en tant que de besoin, les 
prestataires extérieurs missionnés par une ou plusieurs des parties pour effectuer les études ou coordonner
la réalisation et le suivi du programme.

Le rôle principal du comité de projets est :

- dans la mesure où ils 
et le 

cas échéant de proposer au Comité de Pilotage s suivantes des projets quand 
ils disposent des financements nécessaires     

- de faire remonter au Comité de Pilotage les projets nécessitant des arbitrages particuliers, 
notamment ceux ayant un impact significatif sur le service voyageurs, sur les calendriers de 
réalisation, ou encore sur les coûts    

- de préparer les éléments de suivi et de reporting du programme, 

- les principales orientations à donner ou décisions à prendre par le Comité de Pilotage      

- ntenus 
fonctionnels des projets. Le comité de projets
DI avant lancement des AVP. Il présente au Comité de Pilotage les différentes orientations pouvant 
être données au contenu des AVP quand des options d s
études en cours.

coordinateur 5 jours avant la tenue des comités. Les
parties à ces comités si les 
éléments de présentation attendus sont incomplets ou sont reçus trop tardivement. 

Concernant le reporting du programme, un tableau de bord de et financier de 
mis à jour et transmis périodiquement par le

coordinateur du programme, ou tout prestataire à qui cette mission aura été confiée.

Les points nécessitant des pri

A chaque comité de projets, met à jour, dans un délai de 10 jours, la liste 
des gares dont le contenu des études en cours peut être validé par le comité de projets sans nécessiter 

Comité de Pilotage.
du Comité de pilotage suivant, en intégrant les gares pour lesquelles le Comité de Pilotage aura rendu un 
arbitrage.   

-
coordinateur. Ce compte rendu est diffusé aux parties avant le comité projets suivant, après avoir été validé 
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8.2. Le suivi global des études du programme

Le suivi des études du programme est effectué par les deux maitres s, à partir notamment des 
éléments suivants :

- 07 gares, mis à jour mensuellement par les maitres 
. Il précise notamment le calendrier prévisionnel, le coût des 

des études par RFF 
et la SNCF    

- un document de traçage des principales orientations ou choix techniques effectués sur l
du programme à travers les différents projets qui le composent. Cette note est mise à jour à chaque 
choix significatif par le
celui-ci est impacté. Elle permet notamment une meilleure cohérence des projets, un partage 

es solutions apportées et sur les projets 
du programme  

8.3. Le suivi de la réalisation des projets

Le suivi de la réalisation des projets comprend :

- 07 gares, mis à jour mensuellement par les maitres 
, qui précise notamment les durées prévisionnelles de travaux, les  

échéances de réservation des plages travaux, les dates prévisionnelles de commencement des 
travaux et de mise en service des aménagements,    

- des réunions de coordinations de projets (article 9.2)
- des réunions de présentation des projets avec les communes concernées (article 9.3)   

ARTICLE 9. DISPOSITF DE SUIVI DES PROJETS

9.1.

des deux maitres du projet pour 
cette gare

DI). RFF et la SNCF en informent alors 
officiellement le Comité de projets.

ne se substitue en aucun cas aux différents maîtres 
s dans les responsabilités propres qui leur incombent, et ne peut leur imposer des choix ou des 

solutions qui relèvent de leurs prérogatives.

inateur est désigné, ses missions consistent à :  

- identifier, le plus en a

-
- identifier, l des périmètres et par les 

es à ces questions 
-

suivi régulier
Dans le cas où des informations doivent être apportées aux comités projets ou comités de Pilotage du 
programme, il appartient au de rendre compte du projet dans son ensemble 

Afin de
lui fournir les informations validées dans un délai de 2 semaines maximum à compter de la demande du 

Par ailleurs, chaque m
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9.2. Les réunions de présentation et de coordination de projets

Des réunions de présentation et de coordination de projets sont organisées en tant que de besoins entre les 
:

- de stabiliser les éléments fonctionnels de programmes à intégrer aux projets, et ce avant ou au 
cours des AVP, plus particulièrement 
examinées

-
concernées ou dans leur périmètre immédiat (intermodalité en gare, autres travaux sur la même 

communiqué par mail avant le prochain Comité de projets,

9.3. Concertation avec les communes

La concertation avec les communes au cours de la phase de conception des projets est assurée
conjointement notamment effectuée :

- par la transmission aux Maires des communes concernées, après présentation à leurs services 
techniques de voirie, de documents de présentation du projet accepté par le Comité de projets à
issue des études préliminaires (EP ou DI), puis éventuellement d quand le 

contenu du projet doit évoluer ou être acté. Un délai est donn aux 
communes qui souhaitent émettre un avis, pour transmettre 
leurs observations sur le projet.

- tant que de besoin, de réunions spécifiques avec les collectivités. Un relevé  
synthétique des échanges pour 
être diffusé aux participants. Dans le cas où le STIF et la Région ont pas participé à ces réunions, 
ce relevé leur 

Dans le cas où une collectivité une variante ou des 
aménagemen qui leur est présenté répondant au contenu de la 
loi et de ses décrets et que ce complément modifie 
substantiellement le projet présenté, les t la collectivité que les aménagements 
correspondants et leurs études doivent dans ce cas être financés par la collectivité demandeuse. Le cas 
échéant, la collectivité formalise, l et les principales motivations
de sa demande de complément étude.

Le Comité de projets propose alors au Comité de Pilotage une révision du calendrier de réalisation du 
programme.        

ARTICLE 10. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS

10.1. Principes de mise en place des subventions du STIF et de la Région 

Les subventions du STIF et de la Région sont mises en places en fonction des besoins exprimés par les 
et validés par le comité de projets.

Les besoins par gar :

- en euros courants, pour mettre en place les subventions correspondantes : le montant en 
euros courants est calculé en prenant en compte le cout objectif du projet issu des études AVP et 
exprimé aux CE de janvier 2009, actualisé par nétaire fixe 
de 3% par an.

- inal 
prévisionnel du programme.
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Les financements nécessaires à la réalisation de travaux ne sont mis en place par les parties q
la validation, par les parties, des études AVP décrivant les travaux à financer. Les financements 
nécessaires à la réalisation de nouvelles études sont examinées et validées par le Comité de Pilotage en 
fonction de la programmation prévisionnelle du SDA, ajustée en cas de besoin par le comité de projets.

exprimées une fois par an maximum, trois mois avant la tenue 
des instances délibérantes du STIF ou de la Région, par un dossier de demande de subvention envoyé 

Ce dossier contient notamment :

- la liste des gares et les montants de travaux à financer exprimés en euros aux CE de janvier 2009 et 
en euros courants

- le nombre total et leurs montants, en distinguant les EP/DI, les AVP, les PRO ou 

- la liste prévisionnelle , avec leurs niveaux 

- un calendrier prévisionnel en AP/CP 

Le montant des subventions à mettre en place par le STIF et la Région est défini selon les clés de
financement indiquées dans 6.1.  

Les subventions accordées par le STIF sont mises en places par tranches pluriannuelles de projets
(ensembles de projets sur plusieurs gares comprenant des travaux à réaliser, des études de niveau 

.

délibération annuelle des instances de la Région pour
financer les projets disposant des financements du STIF, de la SNCF et de RFF. Pour mettre en place les 
subventions de la Région coordinateur du 
programme met à jour une programmation prévisionnelle comité de 
projets.

10.2. Subventions déjà engagées sur des projets non coups partis   

:

- 1ère opérationnelles du SDA
- 2ème opérationnelles du SDA
- Etudes et travaux des 4 premières gares de la ligne H (Luzarches, Paris Nord, Groslay et 

Bouffémont Moisselles) 
- études AVP/PRO des 4 gares suivantes de la ligne H (Deuil Montmagny, Monsoult Maffliers, 

Sarcelles St Brice, Domont)
- Travaux à réaliser sur les gares de La Courneuve Aubervilliers et du PEX (hors programme RER 

B+)
- Etude AVP de la gare de Bécon Les Bruyères

Le tableau Annexe 2 présente les subventions engagées par le STIF et la Région sur ces 
opérations. Les écarts liés à la mise en place de financements par anticipation seront régularisés dans le 
cadre de la première convention de financement éalisation de

des 6 opérations considérées, pour être rendus conformes aux clés de financement du
programme.

10.3. Subventions du STIF

10.3.1. Attribution des subventions du STIF

Les subventions accordées par le STIF sont mises en places par des 
conventions de financement spécifiques sur des tranches pluriannuelles d projets (études et 
travaux). Elles sont maximales et non révisables, allouées en franchise de TVA.
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Les autorisations de programmes correspondantes (AP) sont ouvertes au budget du STIF. Les subventions 
un exemplaire original des conventions de financement 

correspondantes signées par les parties, après avoir été transmises au contrôle de légalité.

Les modalités de paiement de ces subventions sont définies Article 11 Article 12.

10.3.2. Délais de validité des subventions attribuées par le STIF 

Conformément aux dispositions du règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil du STIF : 

- le a un délai de deux ans, après notification de la convention de financement, pour 
démarrer les travaux financés par les subventions du STIF et solliciter un premier acompte de 15% de la 
subvention du STIF relative au premier projet de gare dont les travaux ont été engagés     

- le maitre doit systématiquement informer le STIF du commencement d'exécution des travaux 
dans les différentes gares du programme

- le dispose sur chaque gare à compter de la 

travaux de cette gare. Passé ce délai, le ne peut plus prétendre recevoir la part de 
subvention du STIF non encore versée sur les travaux correspondants pour cette gare. La prise en 

Projets.

10.3.3. Ajustement de la répartition des subventions du STIF entre RFF et la SNCF  

Dans le cas où la répartition des subventions du STIF , à la notification 
de la convention de financement, est amenée à évoluer suite aux études PRO ou aux travaux réalisés, le 
réajustement est validé par un 
courrier des financeurs .    

10.4. Subventions de la Région 

10.4.1. Attribution des subventions de la Région 

Les subventions accordées par la Région sont mises en place, une fois par an 
maximum, sur un ensemble de projets par une
maximales et non révisables, et allouées en franchise de TVA.

Les autorisations de programmes correspondantes sont alors ouvertes au budget de la Région
en cours. Les modalités de paiement de ces subventions sont définies aux articles 11.511.5 et 12.2.   

10.4.2. Délais de validité des subventions attribuées par la Région 

er acompte, ladite 
subvention devient caduque et elle est annulée. 

-avant, que les retards dans le 

affectation.

ARTICLE 11. MODALITES DE SOLLICITATION DES APPELS DE FONDS

11.1. Principes généraux de présentation des appels de fonds 

Les paiements des subventions sont effectués par le STIF et la RIF sur sollicitation de RFF et de la SNCF. 
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Les appels de fonds sont calculés par application, pour chaque financeur, de la clé de financement définie à 
6.1, sur la base du coût final prévisionnel de chaque gare exprimé en euros courants. Ils sont aussi 

exprimés, à titre indicatif, en euros aux CE de janvier 2009.

Le versement des subventions se fait sur la
toutes les gares du programme ayant bénéficiées de la mise en place des subventions du STIF et de la 

et pour chaque 

- le montant du cout objectif inscrit au SDA en juillet 2009 pour la gare considérée, exprimé aux CE de 
janvier 2009

- le montant des subventions notifiées en euros courants pour la gare considérée

- les références des subventions c

- le montant des subventions déjà versées
prorata de son avancement, et par la Région sur présentation des factures 

- le montant des fonds à appeler dans cette demande auprès du STIF et de la Région par maitre 

- le montant du coût final de réalisation de la gare, exprimé euros courants et calculé à partir des 
factures comptabilisées 

- la date de démarrage des travaux 

Chaque appel de fond émis par RFF ou la SNCF et chaque mandatement effectué par le STIF ou la Région 
mentionnent, en r

11.2.

Les appels de fonds émis par en compte par le STIF et la Région aux 
conditions suivantes :

- complétude des pièces justificatives mentionnées aux articles 12.1 et 12.2.

- rattachement des demandes de paiements aux références et montants des subventions notifiées

- dans le cas où les montants de paiements sollicités en cumul annuel dépassent les budgets en 
cours du STIF et de la Région (article 11.3), les montants pouvant être pris en compte sans délai 
supplémentaire par les financeurs sont calculés sur la base des budgets disponibles des financeurs 

s de fonds. Le cas échéant, les paiements restant à effectuer ne sont 
pas soumis aux intérêts relatifs aux retards de paiements (article 12.4)

Concernant les appels de fonds de RFF, le STIF et/ou la Région disposent de 15 jours ouvrés à compter de 
la date de réception de la demande d'appel de fond pour informer RFF de l'irrecevabilité de la demande, au 
vu des pièces justificatives demandées aux articles 12-2 et 12-4. Dans le cas où des pièces justificatives 

. En cas d'irrecevabilité, 
les maîtres d'ouvrage doivent présenter un nouvel appel de fond. Un nouveau délai de 15 jours court pour 
accuser réception.

Les modalités avec lesquelles le STIF et la Région peuvent exercer le contrôle des pièces justificatives des 
icle 12.5.        

11.3. Echéanciers prévisionnels des appels de fonds

Les échéanciers prévisionnels des appels de fonds sont élaborés conjointement par les 

Les appels de fond prévisionnels sont travaux et études 
financés du programme, comparés au cumul des subventions ouvertes sur ces travaux et études. Ils sont 
exprimés en euros courants.

Ils sont communiqués conjointement au STIF et à la Région :

-

- u n
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11.4. Sollicitation des paiements des subventions du STIF  

Les appels de fonds effectués auprès du STIF :

- trimestrielle, au plus tard le 15 mars, le 15 
juin et le 15 novembre de chaque année, avec un nombre maximum de 5 appels de fond par an. 

- sont calculés et communiqués 
subvention, en

distinguant les études des travaux   

- sont rattachés à un état de consommation des subventions notifiées par le STIF, exprimé en cumul 

- peuvent être sollicités selon le phasage suivant : 
o 15% de la part STIF pour les gares dont les travaux ont démarré ou les études AVP/PRO 

ont été engagées
o et études AVP/PRO de chaque gare (dans la limite 

de 95% du montant total subventionné par le STIF sur la gare correspondante, incluant les 
15% déjà versés pour le démarrage (par dérogation à la décision du Conseil du STIF 
n°7453 du 4/4/2002)

o ement des travaux ou études AVP/PRO, selon 
11.4

o le paiement des études préliminaires (DI / EP) à leur achèvement 
- comprennent l 12.1.

11.5. Sollicitation des paiements des subventions de la Région     

Les appels de fonds auprès de la Région peuvent être émis avec une périodicité mensuelle, à partir des 
12.2.

ARTICLE 12. MODALITES DE PAIEMENT DES SUBVENTIONS PAR LE STIF ET LA REGION

règlements budgétaires et financiers du STIF et de la Région

restant compatible avec les règlements budgétaires et financiers en vigueur.           

12.1. Pièces à produire conditionnant le versement des subventions du STIF

L rdre de service (ou bon de commande) de 
démarrer les travaux sur la gare concernée.

Le versement des acomptes intermédiaires se fait a
dans une limite de 95% du montant total de la subvention du STIF sur la gare correspondante, et sur 
présentation des pièces justificatives suivantes :

- le
- la production de l'état récapitulatif, exprimé en euros courants HT, des dépenses mandatées et 

mentionné ci-dessus, visé par le 
service financier à cet effet

Le à : 

- abli par le 
bénéficiaire de la subvention allouée

- la communication de la date de mise en service des travaux de cette gare
- la production de l'état récapitulatif des dépenses payées pour la gare concernée, exprimé en euros 

courants HT, et visé par le service financier 
à cet effet, accompagné du tableau récapitulatif des références et montants des factures acquittées
communiqué dans le même temps à la Région (cadre C)
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- à titre indicatif, 

effectivement réalisés au cours de la phase travaux    

- un contrôle sur site pouvant être effectué par le STIF ou son représentant, afin de vérifier la 
conformité des travaux réalisés par rapport aux travaux financés tels que décrits dans les AVP

Si le coût définitif de réalisation des projets de la tranche financée est inférieur à l'estimation sur la base de 
laquelle la subvention du STIF a été accordée, le montant de la subvention du STIF est alors ajusté à partir 

6.1 à proportion, et selon le cas :

- le doit reverser au STIF les sommes perçues en trop
- le solde à verser au sera réduit en conséquence

12.2. Pièces à produire conditionnant le versement des subventions de la Région

Les appels de fonds effectués auprès de la Région comprendront :

- la demande de subvention proprement dite

-

-
des factures comptabilisées, leur date de comptabilisation et le montant des factures comptabilisées

Le versement des appels de fond se fera sur la base de la consommation successive par ordre 
chronologique des subventions attribuées.

Le cumul des acomptes versé par la Région ne pourra dépasser 80% des crédits prévus au titre de la 
tranche conventionnelle. En ce qui concerne RFF, si celui-ci voit ses demandes de versement dépasser les 
80%, il en est averti par la Région et doit fournir une prévision justifiée du montant des appels de fonds 

un audit po
-5%.

Le versement du solde se fera sur présentation  du relevé final des dépenses et des recettes sur la base des 
dép

base du relevé final des dépenses et des rece
présentation du dernier appel de fonds pour règlement du solde, soit le cas échéant au remboursement du 
trop-perçu.

sentant légal du maître 

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous forme électronique, 

12.3. Coordonnées bancaires des 

Le versement des 
la facture correspondantes (numéro porté dans le libellé du virement) à :

Bénéficiaire Etablissement
Agence

Titulaire 
du Compte

Code 
Etablissement

Code 
Guichet

N° de 
compte Clé RIB

RFF
Société Générale
agence Opéra à 

Paris
30003 03620 00020062145 94

SNCF Agence Centrale de 
la Banque de France 

à Paris
30001 00064 00000062385 95
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12.4. Délais de paiements des subventions par le STIF et la Région 

Le versement des paiements se fait dans un délai raisonnable, au maximum dans le délai fixé par le 
règlement financier de chaque financeur. La Région communique chaque mois un indicateur de suivi des 
appels de fond en instance de traitement.

Pour les subventions versées à RFF, tout retard de paiement peut entraîner la facturation, par le maitre 

Les intérêts seront calculés sur la période courant entre :

- la date la plus tardive entre la date limite de paiement tenant compte de la réception complète des 

- et la date effective de paiement,  

et aux conditions suivantes :

- au taux légal pour un paiement intervenu entre le terme du délai de 90 jours du RBF de la Région et 
le 20ème jour suivant ce délai inclu.

- au taux légal majoré de deux points pour un paiement effectué au-delà 

12.5. audit du STIF et de la Région 

12.5.1. Accès aux données relatives à la réalisation physique et financière du programme

du STIF ou de la Région, dans un délai de 15 jours ouvrables, des pièces justificatives des appels de fonds 
sollicités, financières comme techniques.

Cette transmission peut se faire sous forme informatique aux documents ponctuel ou permanent, 
ou papier.  

12.5.2. et de la Région

Le STIF et la Région disposent
s exercent

s mandatent à cet effet.

programme objet de la présente convention. Il consiste à vérifier, sur pièces et sur place, les documents et 
informations attestant que les financements accordés par le STIF et la Région sont exécutés conformément 

subventions. Dans le cas contraire, il peut être procédé au reversement dans les conditions prévues à 

és à la mise 
en accessibilité sur les gares de ce programme.

de la Région accrédités 

toute modification de ladite liste.

auxquels les auditeurs ont eu accès lors de ces contrôles et audits durant la période de validité de la 
convention.

Si les éléments fournis par les maîtres d'ouvrage ne permettent pas de garantir un audit, la Région et le 
STIF se réservent la possibilité de suspendre leurs paiements, sans que les intérêts moratoires indiqués à 
l'article 12-4 ne puissent être appliqués.
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ARTICLE 13. PROPRIETE INTELLECTUELLE ET COMMUNICATION DES ETUDES

13.1. Propriété intellectuelle des études

Les études produites dans le cadre de cette convention sont et restent la propriété exclusive de la SNCF et 
de RFF. 

Le STIF et la Région ont toute latitude pour utiliser, dans le cadre de leurs  missions, les éléments de ces 
études permettant de présenter le contenu fonctionnel, la nature des travaux envisagés et le coût 
prévisionnel des projets étudiés. 

Le

que ceux nécessaires à la présentation générale des projets.

13.2. Contenu et transmission des livrables des études 

Les communiquent au STIF et à la Région, les EP, DI, AVP au format informatique au 
moins, dans un délai maximum de 10 jours à compter de leur validation par les deux 

, a minima, pour chaque gare : 

- en situation actuelle 
- à réaliser
- un explicatif des travaux à effectuer exprimé en programme fonctionnel lié au service voyageur 

(nature des modifications apportées à la gare du point de vue des voyageurs)   
- un chiffrage estimatif des travaux envisagés
- des informations nécessaires à la justification des choix techniques effectués 

Les en outre à répondre sous 15 jours ouvrés à toute demande de précision 
avoir faire industriel des maîtres 

13.1.

ARTICLE 14. INVARIABILITÉ DES PROJETS APRES MISE EN PLACE DES FINANCEMENTS

14.1. Modification du contenu du projet pour la réalisation des travaux

financement, le(s) maitre(s) (s) concerné(s) présente(nt) dans les meilleurs délais aux parties la

de réalisation et son coût.

Aucune modification substantielle non autorisée expressément par le STIF et la Région ne peut être 

.

et de la Région, le bénéficiaire des 
subventions du STIF et de la Région devra procéder aux adaptations nécessaires, ou reverser au STIF et à 
la Région la subvention perçue. Le versement du solde sera dans ce cas suspendu.

Si au terme du délai fixé par le STIF et la Région ées, aucun 
nouveau paiement ne sera effectué par le STIF et la Région sur les autres gares du programme tant que les 

Dans le cas contraire, le solde de la subvention sera normalement versé, sous réserve que toutes les pièces 
nécessaires au paiement aient été également fournies.
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14.2.

réalisés dans le cadre de la 
présente convention, et la Région 6 mois avant la 
démolition ou la modification.

de la gare sont reconstituées dans les 
meilleurs délais. Le cas échéant, ces reconstitutions intègrent les éventuelles évolutions règlementaires 
intervenues depuis, et elles au titre du Schéma 

au cours de la période sement des aménagements considérés.

Les rehaussements partiels de quais devant être modifiés en rehaussements complets 
décision dérogatoire du Comité de Pilotage, après examen des raisons pour lesquelles cette évolution 

est rendue nécessaire.

ARTICLE 15. BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER DU PROGRAMME

15.1. Bilan des projets de gares

Un bilan synthétique des principaux aménagements réalisés et de leur cout final, réévalué aux conditions 
économiques de janvier 2009, 10 mois maximum 
après la réception des travaux. Ce bilan est communiqué au STIF et à la Région.  

15.2. Bilan des tranches pluriannuelles

tard deux ans après la mise en service de
un bilan financier et physique 

des aménagements relevant de son périmètre. Ce bilan comportera notamment :
- un rapport de présentation indiquant notamment le descriptif des aménagements réalisés et 

- le récapitulatif des subventions attribuées,
- le récapitulatif des versements effectués par les différents financeurs (y compris fonds propres),
- le récapitulatif des dépenses comptabilisées à la date de réalisation du bilan établi sur la base des 

stent,
-

réalisation du bilan et les versements comptabilisés par les financeurs),
-

- nagement le concernant consécutives à 

ARTICLE 16. COMMUNICATION

16.1. Principes généraux 

Une charte de communication sera établie et validée par le Comité de Pilotage avant fin 2011.  

:

- associer 
aux projets

-
t y faire figurer leurs logos, 

-

jets de ce programme ou le programme dans son 
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ensemble fait l préalable associant les parties. Cette concertation est effectuée dans 

La mise à jour, le renouvellement, ou les modifications mineures de documents existants ne nécessitent pas 
la validation des parties. Les informations ponctuelles de service aux voyageurs, notamment les travaux en
gare ou la mise en place de services de substitution es parties, ni la 
présence de leurs logos.

16.2. Mises en service des projets 

calendriers des projets 
dans lequel figurent les dates prévisionnelles et effectives de mise en service des projets sur chaque gare.

Ils informent le STIF et la Région des dates des inaugurations 2 semaines avant leur déroulement, en 
précisant la nature des différents aménagements à inaugurer sur la gare.

Les informations nécessaires au site internet Infomobi sont mises à jour selon les dispositions définies dans 

ARTICLE 17. TRAITEMENT DES LITIGES

la présente convention. 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont déférés au Tribunal 
Administratif territorialement compétent.

ARTICLE 18. DATE D'EFFET DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé 
de réception envoyée par le STIF aux parties.

La présente convention prend fin après l
pour la réalisation du programme et de la transmission par les maîtres d
financier du pr Article 15.

ARTICLE 19. RESILIATION DE LA CONVENTION

parties, la présente convention peut-être résiliée de plein 

réalisation du programme. Dans ce cas, les conventions de financements rattachées à cette convention 
cadre sont elles aussi résiliées.    

:

- si dans ce

-

-dess
obligations que leur assigne la présente convention.
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Fait à Paris, le
en quatre exemplaires originaux.

Pour le Syndicat des 
-de-France,

Pour la Région
Ile-de-France,

Pour Réseau Ferré 
de France,

Pour la SNCF,

La Directrice Générale
du STIF

Le Président du 
Conseil Régional

Le Président
de RFF

Le Président
de la SNCF

Date et signature Date et signature Date et signature Date et signature

Sophie MOUGARD Jean Paul HUCHON Hubert DUMESNIL Guillaume PEPY
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ANNEXE 1

Liste des 207 gares SNCF/RFF 
du réseau de référence SDA

Gare Ligne Dpt Gare Ligne Dpt
Acheres Ville A 78 Bondy E 93
Cergy le Haut A 95 Chelles Gournay E 77
Cergy Prefecture A 95 Emerainville Pontault Combault E 77
Cergy St Christophe A 95 Gagny E 93

Conflans fin d'Oise A 78 Gretz Armainvilliers E 77
Houilles Carrieres sur Seine A 78 Haussmann St Lazare E 75
Maisons Laffitte A 78 Le Chenay Gagny E 93
Nanterre Universite A 92 Le Raincy Villemomble Montfermeil E 93
Neuville Universite A 95 Les Boullereaux Champigny E 94
Poissy A 78 Magenta E 75
Sartrouville A 78 Nogent le Perreux E 94
Aeroport Charles de Gaulle 1 B 95 Noisy le Sec E 93
Aeroport Charles de Gaulle 2 B 95 Ozoir la Ferriere E 77
Aulnay sous Bois B 93 Pantin E 93
Drancy B 93 Roissy en Brie E 77
La Courneuve Aubervilliers B 93 Rosny Bois Perrier E 93
La Plaine Stade de France B 93 Rosny sous Bois E 93
Le Blanc Mesnil B 93 Tournan E 77
Le Bourget B 93 Val de Fontenay E 94
Mitry Claye B 77 Villiers sur Marne Le Plessis Trevise E 94
Parc des Expositions B 93 Bouffemont Moisselles H 95
Sevran Beaudottes B 93 Champ de Courses d'Enghien H 95
Sevran Livry B 93 Deuil Montmagny H 95
Vert Galant B 93 Domont H 95
Villeparisis Mitry le Neuf B 77 Ecouen Ezanville H 95
Villepinte B 93 Enghien les Bains H 95
Arpajon C 91 Epinay Villetaneuse H 93
Avenue du President Kennedy C 75 Ermont Halte H 95
Avenue Foch C 75 Gros Noyer St Prix H 95
Avenue Henri Martin C 75 Groslay H 95
BFM C 75 La Barre Ormesson H 95
Boulainvilliers C 75 Luzarches H 95
Boulevard Victor C 75 Montsoult Maffliers H 95
Bretigny C 91 Paris Nord H 75
Cernay C 95 Persan Beaumont H 95
Champ de Mars Tour Eiffel C 75 Sarcelles St Brice H 95
Chaville Velizy C 78 St Leu la Forêt H 95
Choisy le Roi C 94 Argenteuil J 95
Dourdan C 91 Bois Colombes J 92
Dourdan la Forêt C 91 Chanteloup les Vignes J 78
Epinay sur Orge C 91 Colombes J 92
Epinay sur Seine C 93 Conflans Ste Honorine J 78
Ermont Eaubonne C 95 Cormeilles en Parisis J 95
Etampes C 91 Herblay J 95
Franconville Le Plessis Bouchard C 95 Le Stade J 92
Gennevilliers C 92 Les Mureaux J 78
Invalides C 75 Mantes la Jolie J 78
Issy C 92 Sannois J 95
Issy Val de Seine C 92 Val d'Argenteuil J 95
Ivry sur Seine C 94 Vernouillet Verneuil J 78
Javel C 75 Asnieres sur Seine L 92
Les Ardoines C 94 Becon les Bruyeres L 92
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Gare Ligne Dpt Gare Ligne Dpt
Les Saules C 94 Chaville Rive Droite L 92
Massy Palaiseau C 91 Clichy Levallois L 92
Massy Verrieres C 91 Courbevoie L 92
Meudon Val Fleury C 92 Garches Marnes la Coquette L 92
Montigny Beauchamp C 95 La Celle St Cloud L 78
Musee d'Orsay C 75 La Defense L 92
Neuilly Porte Maillot C 75 La Garenne Colombes L 92
Orly Ville C 94 Le Val d'Or L 92
Paris Austerlitz C 75 Les Vallees L 92
Pereire Levallois C 75 Louveciennes L 78
Pont de l'Alma C 75 Marly le Roi L 78
Pontoise C 95 Montreuil L 78
Porte de Clichy C 75 Paris St Lazare L 75
Savigny sur Orge C 91 Pont Cardinet L 75
St Cyr C 78 Puteaux L 92
St Gratien C 95 Sevres Ville d'Avray L 92
St Michel Notre Dame C 75 St Cloud L 92
St Michel sur Orge C 91 St Nom la Bretêche L 78
St Ouen C 93 Suresnes Mont Valerien L 92
St Ouen l'Aumône C 95 Vaucresson L 92
St Ouen l'Aumône Liesse C 95 Versailles Rive Droite L 78
St Quentin en Yvelines C 78 Viroflay Rive Droite L 78
Ste Genevieve des Bois C 91 Bellevue N 92
Versailles Chantiers C 78 Chaville Rive Gauche N 92
Versailles RG Château de Versailles C 78 Clamart N 92
Viroflay Rive Gauche C 78 Houdan N 78
Vitry sur Seine C 94 La Verriere N 78
Boussy St Antoine D 91 Montfort l'Amaury Mere N 78
Brunoy D 91 Paris Montparnasse N 75
Cesson D 77 Plaisir Grignon N 78
Combs la Ville Quincy D 77 Rambouillet N 78
Corbeil Essonnes D 91 Sevres Rive Gauche N 92
Evry Courcouronnes D 91 Trappes N 78
Garges Sarcelles D 95 Villepreux les Clayes N 78
Goussainville D 95 Coulommiers P 77
Grigny Centre D 91 Esbly P 77
Juvisy D 91 La Ferte sous Jouarre P 77
Le Bras de Fer D 91 Lagny Thorigny P 77
Le Mee D 77 Meaux P 77
Le Vert de Maisons D 94 Nangis P 77
Lieusaint Moissy D 77 Paris Est P 75
Louvres D 95 Provins P 77
Maisons Alfort Alfortville D 94 Vaires Torcy P 77
Melun D 77 Fontainebleau Avon R 77
Montgeron Crosne D 91 Montereau R 77
Orangis Bois de l'Epine D 91 Moret Veneux les Sablons R 77
Paris Lyon D 75 Nemours St Pierre R 77
Pierrefitte Stains D 93
Savigny le Temple Nandy D 77
St Denis D 93
Stade de France St Denis D 93
Survilliers Fosses D 95
Vigneux sur Seine D 91
Villeneuve St Georges D 94
Villiers le Bel Gonesse Arnouville D 95
Yerres D 91

Légende :
- gares en vert italique = gares considérées comme accessibles en juillet 2009   
- gares en rouge : proposées par le SDA en dérogation 
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ANNEXE 2

Opérations « coups partis » préfinancées                                     

COÛTS DES PROJETS PRIS EN COMPTE DANS LA MISE EN PLACE DES SUBVENTIONS DEPUIS L'APPROBATION DU SDA

Couts études Couts travaux Total

RFF SNCF Total RFF SNCF Total RFF SNCF Total

Luzarches

2,4 2,0 4,4 35,6 19,2 54,8 38,0 21,2 59,2
Paris Nord

Groslay

Bouffémont

Deuil

2,3 1,2 3,5 - - - 2,3 1,2 3,5
Monsoult

Sarcelles

Domont

PEX - - -

Etudes SDA 2009 1,3 8,7 10 - - - 1,3 8,7 10,0

Projet La Courneuve Aubervilliers - - - 3,5 2,9 6,4 3,5 2,9 6,4

AVP gare de Bécon Les Bruyères 0,8 0,4 1,2 - - - 0,8 0,4 1,2

Etudes SDA 2010 6,5 5,4 11,9 - - - 6,5 5,4 11,9

TOTAL 13,3 17,7 31,0 39,1 22,1 61,2 52,4 39,8 92,2

SUBVENTIONS NOTIFIÉES PAR LE STIF ET LA RÉGION SUR CES OPERATIONS

8 premières gares de la ligne H et gare du PEX Février 2008
RFF SNCF Total

STIF 3,9 2,5 6,4
RIF 20,2 11,2 31,4
TOTAL 24,1 13,7 37,8

Etudes SDA 2009 Juillet 2009
RFF SNCF Total

STIF 1,3 8,7 10,0
RIF 0,0 0,0 0,0
TOTAL 1,3 8,7 10,0

AVP gare de Bécon les Bruyères Février 2010
RFF SNCF Total

STIF 0,8 0,4 1,2
RIF 0,0 0,0 0,0
TOTAL 0,8 0,4 1,2

Etudes SDA 2010 Juillet 2010
RFF SNCF Total

STIF 6,5 5,4 11,9
RIF 0,0 0,0 0,0
TOTAL 6,5 5,4 11,9
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Gare de La Courneuve Aubervilliers (hors RER B+) Octobre 2010
RFF SNCF Total

STIF 1,8 1,4 3,2
RIF 0,0 0,0 0,0
TOTAL 1,8 1,4 3,2

Total subventions notifiées
RFF SNCF Total

STIF 14,3 18,4 32,7
RIF 20,2 11,2 31,4
TOTAL 34,4 29,6 64,1

Total paiements des subventions effectués

RFF SNCF Total
STIF 
RIF

TOTAL

FINANCEMENTS REEQUILIBRES PAR TITRES DE RECETTE SUR LES CLES DU SDA
(A CALCULER SUR LES PAIEMENTS EFFECTUES) 

RFF SNCF Total
STIF 
RIF
RFF

SNCF

TOTAL
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Schéma Directeur 

Réseau de référence                           
des 207 gares SNCF/RFF

Convention de financement                      
de la première tranche de projets 
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ENTRE :

Le France, dont le siège est situé 39 bis -
41, rue de Châteaudun à Paris 9ème, numéro de SIRET 287 500 078 00020, 
représenté par Madame Sophie MOUGARD, en sa qualité de Directrice Générale, 
agissant en vertu de la délibération n° 2011- du 1er juin 2011, dénommé ci 
après « le STIF ».

la Région Ile-de-France, représentée par le 
Président du Conseil Régional, Jean Paul HUCHON, dûment mandaté par 
délibération n° de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 

, dénommée ci après « la Région »

Réseau Ferré de France, Etablissement Public à caractère Industriel et 
Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 
Paris-B-412 280 737 N°APE 632 A, dont le siège est à Paris 13ème, 92 avenue de 
France, représenté par Monsieur Hubert Dumesnil, Président de RFF, dénommé ci 
après « RFF »

la Société Nationale des Chemins de Fer, Etablissement Public à caractère 
Industriel et Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le 
numéro RCS Paris-B-552 049 447, dont le siège est à Paris 14ème, 34 rue du 
Commandant Mo ,
dénommée ci après « la SNCF » 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

Préambule

La loi 2005-
participation et la citoyenneté des personnes handicapées » fixe dans son article 45 un 
délai de 10 ans  pour la mise en accessibilité des réseaux de transport collectif à 

Les personnes à mobilité réduite sont définies par la directive 2001/85/CE comme les 

exemple les personnes souffrant de handicaps sensoriels et intellectuels, les personnes 
en fauteuil roulant, les personnes handicapées des membres, les personnes de petite 
taille, les personnes âgées, les femmes enceintes, les personnes transportant des 

du 13 avril 
2006, autorité compétente en Ile-de-

ifs aux personnes à 

Des premières études ont été effectuées en 2007 et 2008 par la SNCF et RFF sur 55 
gares du 
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Les études préalables ont aussi permis de définir, en concertation avec les associations 

proposée
de RFF.  

Ces gares ont été déterminées selon les principes suivants :   

-
territoire et les gares les plus utilisées conformément aux principes de la directive 

500 voyageurs jours), représentant un 

- cohérence du calendrier de programmation par rapport aux autres travaux en 

- pertinence des solutions techniques retenues, en fonction de la spécificité des 
installations fixes existantes et du matériel roulant projeté à terme (SD Matériel 
Roulant, élaboré en concertation avec la SNCF et RFF dans le même calendrier 
que le SDA),

- optimisation des coûts, des moyens et des planifications de travaux,

- capacité des opérateurs à réaliser les études et les travaux nécessaires,

-de-France dans sa 
séance du 08 juillet 2009 :

-

RFF et de la SNCF)

- le cout objectif du programme de mise en accessibilité PMR des 266 gares              

- un principe de programmation prévisionnelle par gare établi à partir des études 
préliminaires menées en 2007 et 2008, à conforter par des études 
complémentaires à réaliser pour arrêter notamment une organisation optimale des 

gestion du trafic voyageurs           

- un financement par le STIF à hauteur de 50% des études et travaux de réalisation 
de ce programme, dans la limite de 736 aux conditions économiques de 
janvier 2009 

-

- le financement par le STIF, à hauteur de 50%, de la réalisation des 4 premières 
gares de la ligne H et des études de conception détaillée des 4 gares suivantes en 

PEX en accompagnement du Schéma Directeur RER B Nord Plus    

:

- elle nécessite de réaliser, dans un temps relativement court, des études multiples 

reprises considérables de gares très fréquentées, ainsi que des choix techniques 
parfois difficiles à appréhender
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- de RFF 
en tant que propriétaire des quais et de leurs accès (souterrains et passerelles), 
et de la SNCF en tant que propriétaire des bâtiments gares, des équipements de 
la gare assurant le service de transport aux voyageurs (mobilier sur les quais, 

matériels roulants 

Deux tranches successives de financements, mises en place par le STIF en juillet 2009 à 
de 

conception détaillée portant sur les premières gares de la programmation cible du SDA 
(études de niveaux Avant Projet, Projet, études préliminaires et rehaussements de quais 

à réaliser par deux 
(RFF et SNCF), une convention cadre a été approuvée par le Conseil 

du STIF, par le Conseil Régional de la Région Ile-de-France, et par les instances 
délibérantes de la SNCF et de RFF :

«                      
sur les 207 gares SNCF/RFF »

Cette convention cadre définit notamment les engagements réciproques du STIF, de la 
Région Ile-de-France, de RFF et de la SNCF concernant les conditions de financement, de 

CF/RFF 
du réseau de référence du SDA.

conformité avec la convention cadre approuvée par les parties, la SNCF et RFF  sollicitent 
la mise en place de premiers financements portant :

- sur la réalisation des travaux des premières gares de la programmation 
en 2009 et 2010

- sur la réalisation de nouvelles études permettant de poursuivre la mise en 
du SDA, en relation avec la programmation prévisionnelle de 2009 (études de 
conception détaillée de niveaux AVP et PRO à partir des études préliminaires en 
cours de réalisation ou achevées, et lancement des études préliminaires type DI
sur les gares suivantes)   

La présente convention a pour objet de mettre en place les financements nécessaires à la
réalisation de cette première tranche de projets et aux études suivantes permettant la 
poursuite du programme sans discontinuité, et de déterminer les obligations réciproques 
des parties de cette tranche. 

la 
Région Île-de-France et Réseau Ferré de France se sont accordés sur des modalités de 
versement des subventions de la Région dérogeant à son règlement budgétaire et 

: leur application 

généralisées sans accord formalisé dans les projets et conventions y afférent à venir. 

EN CONSÉQUENCE IL EST ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

onvention  
cadre associant le STIF, la Région Ile-de-France, RFF et la SNCF  a été adoptée par :

- le Conseil du STIF du 1er juin 2011
- le Conseil Régional de la Région Ile-de-France des 23 et 24 juin 2011 
- les instances délibérantes de RFF du 12 mai 2011
- les instances délibérantes de la SNCF du 26 mai 2011

Cette convention, dénommée «
détermine les conditions générales de 

- ses modalités de financement (clés de financement des projets, montants des 
enveloppes maximums sur lesquelles les parties se sont engagées
du programme)

- ses principes de gouvernance, de pilotage des projets, de coordination du 
programme et de communication  

- ses modalités de suivi (s
programme)

En application de la convention cadre, et sans déroger ou prévaloir par rapport aux 
principes qui y sont définis, la présente convention de financement a pour objet de 
formaliser les engagements réciproques du STIF, de la Région Ile-de-France, de RFF et 

de mise en accessibilité PMR de gares SNCF/RFF.

ARTICLE 2 OBJET DES PROJETS DE MISE EN ACCESSIBILITE DES GARES

Les projets de mise en accessibilité des gares du réseau de référence doivent permettre 

montée dans le train (accessibilité « des niveaux 1 à 4 »). Ils doivent pour cela traiter : 

- de la gare : obstacles et pentes des 
cheminements pour accéder à la gare (bâtiment gare, ou accès aux installations 

- ccès de plain-pied au bâtiment voyageur : longueur des 

- le traitement du bâtiment voyageur : lisibilité des indications, accès des guichets 
et automates de vent de titres, accessibilité visuelle e

- : au moins un des cheminements principaux est 
traité, offrant notamment un passage spécifique des lignes de contrôle billets 
quand elles existent, des escaliers adaptés ou ascenseurs, une largeur de 

-
bandes podo-
adaptée au matériel roulant actuel et envisagé à terme, dispositifs adaptés 

Les aménagements susceptibles de répondre aux obligations légales de mise en 
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ARTICLE 3 CONTENU DE LA PREMIERE TRANCHE DE REALISATION DU SDA

L consiste en la réalisation :

- des travaux de mise en accessibilité de 30 gares (11 REA, 17 PRO+REA,                    
2 AVP+PRO+REA) 

- des études de niveau AVP pour 43 gares (31 AVP et 12 CE+AVP)
- des études préliminaires de 32 gares

La liste des gares et de leurs niveaux de réalisation correspondant figure dans             
nnexe 1. Dans le cas où une étude est bloquée pour des raisons extérieures à la mise 

SDA des adaptations sur la liste des études à réaliser, afin de ne pas retarder la mise en 

ARTICLE 4 - DESIGNATION DES MAIT

4-1 Aménagements à réaliser sur le domaine ferroviaire

des aménagements du programme SDA à réaliser sur le domaine 
ferroviaire sont RFF et la SNCF.

Conformément aux dispositions de la loi n°97-135 du 13 février 1997 et de ses décrets

des services de transport. 

e conformément à la loi 85-704 du 12 

, de la conception des aménagements et 
ouvrages qui composent les projets de mise en  accessibilité des gares des niveaux 1 à 4 
tels que définis dans les études approuvées par leurs instances décisionnelles.  

où les études sont réalisées par des tiers, RF
ces tiers les dispositions de cette convention relatives aux missions qui leur sont 
déléguées ou externalisées.  

4-

Sur chaque projet de gare, en fonction de la nature et de la complexité des 

officiellement le comité de projets.  

se substitue en aucun cas aux 

peut leur imposer des choix ou des solutions qui relèvent de leurs prérogatives. Ses 
principales missions sont définies dans la conventio
les 207 gares SNCF/RFF.  

4-2 Aménagements des voirie

PMR du cheminement principal et situés dans un périmètre connexe à ceux de RFF et de 
la SNCF 
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travaux à réaliser. Dans le cas où ces aménagements sont réalisés par la maîtrise 
on.

4-

En conformité avec la convention cadre
,

mble du programme SDA sur les gares RFF/SNCF. Les 
missions 
convention cadre.    

ARTICLE 5 ESTIMATION DU COUT DE LA PREMIERE TRANCHE DE PROJETS

de 
projets du programme a été 470
euros courants.

niveaux :

- REA à réaliser
- PRO+REA à réaliser 
- AVP à réaliser 
- études préliminaires à lancer (EP)

Montants à financer :

Nombre de 
gares

Montant dont 
MOA RFF 

dont 
MOA SNCF

REA
16 164 118 46

PRO+REA
12 240 184 56

AVP+PRO+REA
2 40 34 6

AVP
31 11 8 3

CE+AVP
12 10 7 3

EP
32 4 3 2

TOTAL
105 470 354 116

L'estimation des 
dont le montant est 

évalué en fonction du ni . Cette 
provision spécifique est notamment destinée à couvrir un ensemble de postes de 
dépenses non individualisés et les aléas normaux pour la réalisation des aménagements 

destinées à couvrir des aléas liés aux contraintes techniques exceptionnelles de 

aménagements complémentaires à ceux nécessaires au respect de la règlementation en 
vigueur en juillet 2009.
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ARTICLE 6 - FINANCEMENT DE LA PREMIERE TRANCHE

6-1  Clés de répartition et montants à prendre en charge     

Les modalités de financement des projets SDA sur les gares SNCF/RFF, parmi lesquelles 
les gares de cette première tranche, sont définies dans la convention cadre du SDA. En 

donc comme suit :

STIF RIF RFF SNCF Total

% % % % %

MOA RFF 50% 177,0 25% 88,5 25% 88,5 0% 0,0 100% 354,0

MOA SNCF 50% 58,0 25% 29,0 0% 0,0 25% 29,0 100% 116,0

TOTAL 50% 235,0 25% 117,5 (18,8%) 88,5 (6,2%) 29,0 100% 470,0

Le cout prévisionnel final de réalisation de cette tranche, et plus généralement du
programme SDA dans son ensemble 
définies 
de référence SDA.

6-2  Subventions déjà engagées sur les projets de la première tranche

Les engagement de préfinancements,
avant la signature de la convention cadre, pour assurer la continuité de 
du SDA au cours de la phase de bouclage financier du programme. Le tableau ci-dessous 
présente les montants de subventions délibérées, à la signature de cette convention, sur 
ces opérations :

Subventions 
notifiées par STIF 

Subventions 
notifiées par RIF

4 premières gares de la ligne H (études et travaux)
6,4 31,4Etudes AVP/PRO des 4 gares suivantes de la ligne H

et travaux de la gare du PEX

10,0 0,0

11,9 0,0
AVP de la gare de Bécon 1,2 0,0

Travaux gare La Courneuve (hors financement par 
RER B+) 3,2 0,0

Travaux gare du PEX (hors financement par RER B+)

Total 32,7 31,4

2 présente les montants financés par les parties sur 
ces opérations, les montants attendus selon les clés de répartition des financements du 
programme. Les écarts liés à la mise en place de financements par anticipation seront 

opérations considérées, pour être rendus conformes aux clés de financement du 
programme.
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ARTICLE 7 MISE EN PLACE DES FINANCEMENTS  

7-1 Mise en place des subventions du STIF

235,0 courants 
hors taxes est allouée par le STIF à RFF et à la SNCF, pour respectivement 177,0 M
courants hors taxes et 58,0 M

Une autorisation de programme de 235,0 HT courants, dont 177,0 pour RFF et            
58,0 pour la SNCF est ouverte au budget du STIF. 

La notification de la présente convention signée par les parties fait office, pour le STIF, 
de notification de ses subventions à RFF et à la SNCF.    

7-2 Mise en place des subventions de la Région 

Les subvention , suivies des  
notifications correspondantes à RFF et à la SNCF.

Les subventions allouées par la Région sont exprimées en euros courants hors taxes. 
Elles sont maximales et non révisables à la hausse.

ARTICLE 8 MODALITES DE SOLLICITATION DES APPELS DE FONDS PAR LES 

8-1  Principes généraux de présentation des appels de fonds 

Les paiements des subventions sont effectués par le STIF et la RIF sur sollicitation de RFF 
et de la SNCF. 

Les appels de fonds sont calculés par application, pour chaque financeur, de la clé de 
6-1, sur la base du coût final prévisionnel de chaque gare 

exprimé en euros courants. Ils sont aussi exprimés, à titre indicatif, en euros aux CE de 
janvier 2009.

Le versement des subventions se fait sur la

des subventions du STIF et de la Région. Ce tableau de bord, commun aux maitres 

- le montant du cout objectif inscrit au SDA en juillet 2009 pour la gare considérée, 
exprimé aux CE de janvier 2009

- le montant des subventions notifiées en euros courants pour la gare considérée
- les références des subventions correspondantes du STIF et de la Région (numéros 

-
gare par le STIF au prorata de son avancement, et par la Région sur présentation 
des factures 

- le montant des fonds à appeler dans cette demande auprès du STIF et de la 

- le montant du coût final de réalisation de la gare, exprimé euros courants et 
calculé à partir des factures comptabilisées   

- la date de démarrage des travaux 

Chaque appel de fond émis par RFF ou la SNCF et chaque mandatement effectué par le 
STIF ou la Région mentionnent, en référence, la dénomination de la convention cadre de 

eau de référence SDA.
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8-2  

Région aux conditions suivantes :

- complétude des pièces justificatives mentionnées aux articles 9-1 et 9-2.

- rattachement des demandes de paiements aux références et montants des 
subventions notifiées correspondantes, exprimées dans un tableau récapitulatif 

ramme 

- dans le cas où les montants de paiements sollicités en cumul annuel dépassent 
dépassent les budgets en cours du STIF et de la Région, les montants pouvant 
être pris en compte sans délai supplémentaire par les financeurs sont calculés sur 
la base des
fonds. Le cas échéant, les paiements restant à effectuer ne sont pas soumis aux 
intérêts relatifs aux retards de paiements (article 9-4)

Concernant les appels de fonds de RFF, le STIF et/ou la Région disposent de 15 jours 
ouvrés à compter de la date de réception de la demande d'appel de fond pour informer 
RFF de l'irrecevabilité de la demande, au vu des pièces justificatives demandées aux 
articles 9-1 et 9-2. Dans le cas où des pièces justificatives sont manquantes le délai est 

maîtres d'ouvrage doivent présenter un nouvel appel de fond. Un nouveau délai de 15 
jours court pour accuser réception.

Les modalités avec lesquelles le STIF et la Région peuvent exercer le contrôle des pièces 
la convention cadre de mise en 

.       

8-3  Echéanciers prévisionnels des appels de fonds

Les échéanciers prévisionnels des appels de fonds sont élaborés conjointement par les 

des 
travaux et études financés de cette première tranche de projets, comparés au cumul des 
subventions ouvertes sur ces travaux et études. Ils sont exprimés en euros courants.

Ils sont communiqués conjointement au STIF et à la Région :

- en mars, juillet et octobre de chaque année pour les 3 trois prochains mois de 

-

8-4  Sollicitation des paiements des subventions du STIF     

Les appels de fonds effectués auprès du STIF :

- trimestrielle, au plus 
tard le 15 mars, le 15 juin et le 15 novembre de chaque année, avec un nombre 
maximum de 5 appels de fond par an. 

- sont calculés et communiqué

- sont rattachés à un état de consommation des subventions notifiées par le STIF, 

les financements ont été mis en place 
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- peuvent être sollicités selon le phasage suivant :  

o 15% de la part STIF pour les gares dont les travaux ont démarré ou les 
études AVP/PRO ont été engagées

o
(dans la limite de 95% du montant total subventionné par le STIF sur la 
gare correspondante, incluant les 15% déjà versés pour le démarrage (par 
dérogation à la décision du Conseil du STIF n°7453 du 4/4/2002)

o
AVP/PRO

o le paiement des études préliminaires
leur achèvement 

- comprennent les pièces just 9-1.

8-5  Sollicitation des paiements des subventions de la Région     

Les appels de fonds auprès de la Région peuvent être émis avec une périodicité 
mensuelle, à partir d icle 9-2.

ARTICLE 9 - MODALITES DE PAIEMENT DES SUBVENTIONS PAR LE STIF ET LA 
REGION

sont conformes aux règlements budgétaires et financiers du STIF et de la Région. Elles 
ité de 

règlements budgétaires et financiers en vigueur.              

9-1 Pièces à produire conditionnant le versement des subventions par le STIF

de commande) de démarrer les travaux sur la gare concernée.  

travaux de chaque gare, dans une limite de 95% du montant total de la subvention du 
STIF sur la gare correspondante, et sur présentation des pièces justificatives suivantes :

-
financements 

- la production de l'état récapitulatif, exprimé en euros courants HT, des dépenses 

mentionné ci-dessus, visé par le service financier ou toute personne du maitre 

Le règlement du sold à : 

-

- la communication de la date de mise en service des travaux de cette gare

- la production de l'état récapitulatif des dépenses payées pour la gare concernée, 
exprimé en euros courants HT, et visé par le service financier ou toute personne 

récapitulatif des références et montants des factures acquittées communiqué dans 
le même temps à la Région (cadre C)  
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-
le taux prévisionnel de 3% ayant permis le calcul des subventions à leur mise en 

travaux    

- un contrôle sur site pouvant être effectué par le STIF ou son représentant, afin de 
vérifier la conformité des travaux réalisés par rapport aux travaux financés tels 

Si le coût définitif de réalisation des projets de la tranche financée est inférieur à 
l'estimation sur la base de laquelle la subvention du STIF a été accordée, le montant de 
la s 6-1 à
proportion, et selon le cas :

-

-

9-2 Pièces à produire conditionnant le versement des subventions par la Région

Les appels de fonds effectués auprès de la Région comprendront :

- la demande de subvention proprement dite

-

-
notamment la référence des factures comptabilisées, leur date de comptabilisation 
et le montant des factures comptabilisées

Le versement des appels de fond se fera sur la base de la consommation successive par 
ordre chronologique des subventions attribuées.

Le cumul des acomptes versé par la Région ne pourra dépasser 80% des crédits prévus 
au titre de la tranche conventionnelle. En ce qui concerne RFF, si celui-ci voit ses 
demandes de versement dépasser les 80%, il en est averti par la Région et doit fournir 
une prévision justifiée du montant des appels de fonds finaux sur la convention. A 
réception de c

-5%.

Le versement du solde se fera sur présentation  du relevé final des dépenses et des 
recettes sur la base des dépenses réalisées, incluant notamment les frais de maîtrise 

commissaire aux comptes. Sur la base du relevé final 

présentation du dernier appel de fonds pour règlement du solde, soit le cas échéant au 
remboursement du trop-perçu.

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous 
age.

9-3  

Le versement des paiements est effectué par virement bancaire portant numéros de 

virement) à :
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Bénéficiaire
Etablissement

Agence
Titulaire 

du Compte
Code 

Etablissement
Code 

Guichet
N° de 

compte
Clé 
RIB

RFF Société Générale
agence Opéra à 

Paris

30003 03620 00020062145 94

SNCF Agence Centrale 
de la Banque de 
France à Paris

30001 00064 00000062385 95

9-4  Délais de paiements des subventions par le STIF et la Région 

Le versement des paiements se fait dans un délai raisonnable, au maximum dans le délai 
fixé par le règlement financier de chaque financeur. La Région communique chaque mois 
un indicateur de suivi des appels de fond en instance de traitement.

Pour les subventions versées à RFF, tout retard de paiement peut entraîner la 

Les intérêts seront calculés sur la période courant entre :

- la date la plus tardive entre la date limite de paiement tenant compte de la 

- et la date effective de paiement,  

et aux conditions suivantes :

- au taux légal pour un paiement intervenu entre le terme du délai de 90 jours du 
RBF de la Région et le 20ème jour suivant ce délai inclus.

- au taux légal majoré de deux points pour un paiement effectué au-delà 

ARTICLE 10- DISPOSITIF DE SUIVI DE LA REALISATION DES PROJETS

10-1  Dispositif général

le suivi plus global formalisé et mis en place par la convention cadre
des 207 gares RFF/SNCF du réseau de référence SDA. Le suivi du programme dans son 

:

- un Comité de Pilotage

- un Comité de projets 

-

Le rôle et les missions de ces instances sont définis dans la convention cadre de mise en 
.

10-2  Les réunions de présentation et de coordination de projets

Des réunions de présentation et de coordination de projets sont organisées  en tant que 
de besoins
STIF. 
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Elles ont pour principales fonctions :

- de stabiliser les éléments fonctionnels de programmes à intégrer aux projets, et 
ce avant ou au cours des AVP, plus particulièrement quand des options 

-
gares concernées ou dans leur périmètre immédiat (intermodalité en gare, autres 

Qu
nécessitant un avis lui est communiqué par mail avant le prochain Comité de projets, afin 

10-3  Concertation avec les communes

La concertation avec les communes au cours de la phase de conception des projets est 

- par la transmission aux Maires des communes concernées, après présentation à 
leurs services techniques de voirie, de documents de présentation du projet 

évoluer ou être acté. Un délai 
communes qui souhaitent émettre un avis, pour transmettre par courrier aux 

-
collectivités. Un relevé  synthétique des échanges est dans ce cas validé par les 

transmis par les m

cès au transport 
ferroviaire et que ce complément modifie substantiellement le projet présenté, les 

leurs études doivent dans ce cas être financés par la collectivité demandeuse. Le cas 

recueil

Comité de Pilotage une révision du calendrier de réalisation du programme.        

ARTICLE 11 - Contenu et transmission des livrables des études 

RFF et la SNCF communiquent au STIF et à la Région, les EP, DI, AVP au format 
informatique au moins, dans un délai maximum de 10 jours à compter de leur validation 

Les études préliminaires et de faisabilité comprendront a minima, pour chaque gare :

- une esquisse reprenant le site de la gare avec les aménagements à prévoir,

- un programme indiquant les aménagements à envisager par lieu : extérieur, 
bâtiment voyageur, accès aux quais, quais
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- une étude simple pour la solution préconisée. Dans le cas où deux solutions 
resteraient envisagées, une étude comparative des solutions techniques pour les 
aménagements : par exemple, passerelle / souterrain, rehaussement partiel ou 
complet des quais,

- une première estimation chiffrée du montant des travaux et des études, avec le 
détail des coûts renseignés par nature de travaux

- dans le cas des rehaussements partiels réversibles, le détail des coûts et délais de 

-projet (AVP) comprendront a minima, pour chaque gare : 

- le plan de la gare et des aménagements,

- le descriptif détaillé des aménagements par lieu,

- conséquences opérationnelles 
des solutions techniques retenues,

- les services complémentaires à prévoir en phase exploitation,

- un chiffrage détaillé et engageant des travaux et des études, avec le détail des 
coûts par nature de travaux.

Les études projet (PRO) comprendront a minima, pour chaque gare : 

- les plans détaillés de la gare et des aménagements,

- le descriptif détaillé des aménagements avec un comparatif  des solutions 
retenues par rapport à celles de la phase précédente,

- une description du phasage retenu des travaux,

- un chiffrage définitif des montants des travaux avec le détail des coûts renseignés 
par nature de travaux

-

-

re sous 15 jours ouvrés à toute demande de précision 

ARTICLE 12 - PROPRIETE INTELLECTUELLE DES ETUDES

Les études produites dans le cadre de cette convention sont et restent la propriété 
exclusive de la SNCF et de RFF. 

Le STIF et la Région ont toute latitude pour utiliser, dans le cadre de leurs  missions, les 
éléments de ces études permettant de présenter le contenu fonctionnel, la nature des 
travaux envisagés et le coût prévisionnel des projets étudiés. Toute autre utilisation est 

communiqués par la SNCF ou RFF autres que ceux nécessaires à la présentation générale 
des projets.
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ARTICLE 13 - INVARIABILITÉ DES PROJETS APRES MISE EN PLACE DES 
FINANCEMENTS

13-1  Modification du contenu du projet pour la réalisation des travaux 

ct de cette 
modification sur le contenu du projet, son calendrier de réalisation et son coût. 

Aucune modification substantielle non autorisée expressément par le STIF et la Région ne 
peut être apportée au contenu du projet tel que décrit dans les AVP validés par les deux 

acceptation expresse du 
STIF et de la Région, le bénéficiaire des subventions du STIF et de la Région devra 
procéder aux adaptations nécessaires, ou reverser au STIF et à la Région la subvention 
perçue. Le versement du solde sera dans ce cas suspendu.

Si
été réalisées, aucun nouveau paiement ne sera effectué par le STIF et la Région sur les 

effectuées.  

Dans le cas contraire, le solde de la subvention sera normalement versé, sous réserve 
que toutes les pièces nécessaires au paiement aient été également fournies.

13-2

En cas de 

STIF et la Région 6 mois avant la démolition ou la modification.

Dans cette hypothèse, les 
reconstituées dans les meilleurs délais. Le cas échéant, ces reconstitutions intègrent les 
éventuelles évolutions règlementaires intervenues depuis, et elles ne peuvent alors pas 

cours de la période .

Les rehaussements partiels de quais devant être modifiés en rehaussements complets 
dérogatoire du Comité de Pilotage, après examen des 

raisons pour lesquelles cette évolution est rendue nécessaire.  

ARTICLE 14- BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER DES PROJETS 

14-1  Bilan des projets de gares

Un bilan synthétique des principaux aménagements réalisés et de leur coût final, 
réévalué aux conditions économiques de janvier 2009, est effectué par les maitres 

est communiqué au STIF et à la Région.  
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14-2  Bilan de la tranche de projets 

la tranche objet de la présente 
convention, un bilan financier et physique des aménagements relevant de son périmètre. 

Ce bilan comportera notamment :

- un rapport de présentation indiquant notamment le descriptif des aménagements 
es principales 

- le récapitulatif des subventions attribuées,

- le récapitulatif des versements effectués par les différents financeurs (y compris 
fonds propres),

- le récapitulatif des dépenses comptabilisées à la date de réalisation du bilan établi 

-
comptabilisées (celui ci représentant la différence entre les dépenses 

versements comptabilisés par les financeurs),

-
comptabiliser (contentie
aménagements paysagers),

-

ARTICLE 15 - COMMUNICATION

15-1  Principes généraux 

Une charte de communication sera établie et validée par le Comité de Pilotage avant fin 
2011.  

:

-
communication relatives aux projets

- m

y faire figurer leurs logos, 

-

associant les parties. Cette concertation est effectuée dans des délais compatibles avec 

La mise à jour, le renouvellement, ou les modifications mineures de documents existants 
ne nécessitent pas la validation des parties. Les informations ponctuelles de service aux 
voyageurs, notamment les travaux en gare ou la mise en place de services de 
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15-2  Mises en service des projets 

tiennent à jour régulièrement un tableau de bord annuel des 
calendriers des projets dans lequel figurent les dates prévisionnelles et effectives de mise 
en service des projets sur chaque gare.

Ils informent le STIF et la Région des dates des inaugurations 2 semaines avant leur 
déroulement, en précisant la nature des différents aménagements à inaugurer sur la 
gare.

Les informations nécessaires au site internet Infomobi sont mises à jour selon les 

ARTICLE 16 - TRAITEMENT DES LITIGES

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif territorialement compétent.

ARTICLE 17 - DATE D'EFFET DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée par le STIF aux parties. 

financements mis en place pour la réalisation du programme et de la transmission par les 
es projets de cette tranche du 

programme (article 14).

ARTICLE 18 - RESILIATION DE LA CONVENTION

-être 

obligations essentielles à la réalisation du programme.    

compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec 
:

- si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 

-
majeure.

-des
respect des obligations que leur assigne la présente convention.
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Fait à Paris, le
en quatre exemplaires originaux.

Pour le Syndicat des 
-de-France,

Pour la Région
Ile-de-France,

Pour Réseau Ferré 
de France,

Pour la SNCF,

La Directrice Générale
du STIF

Le Président du Conseil 
Régional

Le Président
de RFF

Le Président
de la SNCF

Date et signature Date et signature Date et signature Date et signature

Sophie MOUGARD Jean Paul HUCHON Hubert DUMESNIL Guillaume PEPY
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ANNEXE 1

Liste des 105 gares SNCF/RFF 
de la première tranche

Gare Dpt Ligne Phase financée
MASSY PALAISEAU 92 B/C REA
GRIGNY CENTRE 91 D REA
YERRES 91 D REA
BOUSSY ST ANTOINE 91 D REA
LE VERT DE MAISONS 94 D REA
LE BRAS DE FER 91 D REA
MAISONS ALFORT ALFORTVILLE 94 D REA
LA GARENNE COLOMBES 92 L REA
CLAMART 78 N REA
CHAVILLE RIVE GAUCHE 78 N REA
MONTEREAU 77 R REA
PARC DES EXPOSITIONS 93 B PRO/REA
EPINAY SUR ORGE 91 C PRO/REA
MEUDON VAL FLEURY 92 C PRO/REA
IVRY SUR SEINE 94 C PRO/REA
COMBS LA VILLE QUINCY 77 D PRO/REA
ROSNY BOIS PERRIER 93 E PRO/REA
ENGHIEN LES BAINS 95 H PRO/REA
PERSAN BEAUMONT 95 H PRO/REA
LA BARRE ORMESSON 95 H PRO/REA
ST LEU LA FORET 95 H PRO/REA
SARCELLES ST BRICE 93 H PRO/REA
MONTSOULT MAFFLIERS 95 H PRO/REA
DEUIL MONTMAGNY 95 H PRO/REA
DOMONT 95 H PRO/REA
LES VALLEES 92 L PRO/REA
BECON LES BRUYERES 92 L PRO/REA
LAGNY THORIGNY 77 P PRO/REA
ST QUENTIN EN YVELINES 78 C AVP/PRO/REA
GARGES SARCELLES 95 D AVP/PRO/REA
ST GRATIEN 95 C AVP
ETAMPES 91 C AVP
LES SAULES 78 C AVP
ARPAJON 91 C AVP
DOURDAN 91 C AVP
PUTEAUX 78 C AVP
VIROFLAY RIVE GAUCHE 93 C AVP
BOULAINVILLIERS 75 C AVP
AVENUE FOCH 75 C AVP
VERSAILLES RIVE GAUCHE CHATEAU DE VERSAILLES 78 C AVP
AVENUE HENRI MARTIN 75 C AVP
GENNEVILLIERS 92 C AVP
VITRY SUR SEINE 94 C AVP
VERSAILLES CHANTIERS 78 C/N/U AVP
SURVILLIERS FOSSES 95 D AVP
EVRY COURCOURONNES 91 D AVP
VILLIERS LE BEL GONESSE ARNOUVILLE 95 D AVP
GOUSSAINVILLE 93 D AVP
CORBEIL ESSONNES 91 D AVP
LIEUSAINT MOISSY 77 D AVP
PIERREFITTES STAINS 93 D AVP
LE STADE 92 J AVP
COURBEVOIE 92 L AVP
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Gare Dpt Ligne Phase financée
MARLY LE ROI 78 L AVP
CONFLANS SAINTE HONORINE 75 L AVP
PARIS ST LAZARE 92 L AVP
TRAPPES 78 N AVP
HOUDAN 78 N AVP
MONTFORT L'AMAURY MERE 78 N AVP
PARIS EST 75 P AVP
ESBLY 77 P AVP
SAVIGNY SUR ORGE 91 C CE + AVP
MELUN 77 D CE + AVP
ST DENIS 93 D/H CE + AVP
EPINAY VILLETANEUSE 93 H CE + AVP
PONTOISE 95 H CE + AVP
CHAMPS DE COURSES D'ENGHIEN 95 H CE + AVP
ERMONT EAUBONNE 95 H CE + AVP
FRANCONVILLE LE PLESSIS BOUCHARD 95 H CE + AVP
MONTIGNY BEAUCHAMP 95 H CE + AVP
ST OUEN L'AUMONE LIESSE 95 H CE + AVP
LA FERTE SOUS JOUARRE 77 P CE + AVP
COULOMMIERS 77 P CE + AVP
MASSY PALAISEAU 91 B/C EP
DOURDAN LA FORET 78 C EP
ISSY VAL DE SEINE 92 C EP
BRETIGNY 91 C EP
EPINAY SUR SEINE 93 C EP
CHAMPS DE MARS TOUR EIFFEL 75 C EP
CHOISY LE ROI 94 C EP
JAVEL 75 C EP
PARIS AUSTERLITZ 75 C EP
ST OUEN 93 C EP
JUVISY 91 C/D EP
PARIS GARE DE LYON 75 D EP
SAVIGNY LE TEMPLE 77 D EP
STADE DE FRANCE ST DENIS 93 D EP
ARGENTEUIL 95 J EP
CORMEILLES EN PARISIS 95 J EP
HERBLAY 95 J EP
CHAVILLE RIVE DROITE 92 L EP
ST CLOUD 92 L EP
SEVRES VILLE D'AVRAY 92 L EP
VIROFLAY RIVE DROITE 78 L EP
GARCHES MARNE LA COQUETTE 78 L EP
PONT CARDINET 75 L EP
PARIS MONTPARNASSE 75 N EP
LA VERRIERE 78 N EP
PLAISIR GRIGNON 78 N EP
SEVRES RIVE GAUCHE 92 N EP
MEAUX 77 P EP
FONTAINEBLEAU 77 R EP
MORET VENEUX LES SABLONS 77 R EP
NEMOURS ST PIERRE 77 R EP
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ANNEXE 2

Opérations « coups partis » préfinancées                                     

COÛTS DES PROJETS PRIS EN COMPTE DANS LA MISE EN PLACE DES SUBVENTIONS DEPUIS L'APPROBATION 
DU SDA

Couts études Couts travaux Total

RFF SNCF Total RFF SNCF Total RFF SNCF Total

Luzarches

2,4 2,0 4,4 35,6 19,2 54,8 38,0 21,2 59,2
Paris Nord

Groslay

Bouffémont Moisselles

Deuil

2,3 1,2 3,5 - - - 2,3 1,2 3,5
Monsoult Maffliers

Sarcelles

Domont

PEX

Etudes SDA 2009 1,3 8,7 10 - - - 1,3 8,7 10,0

Projet La Courneuve Aubervilliers - - - 3,5 2,9 6,4 3,5 2,9 6,4

Etude AVP gare de Bécon Les Bruyères 0,8 0,4 1,2 - - - 0,8 0,4 1,2

Etudes SDA 2010 6,5 5,4 11,9 - - - 6,5 5,4 11,9

TOTAL 13,3 17,7 31,0 39,1 22,1 61,2 52,4 39,8 92,2

SUBVENTIONS NOTIFIÉES PAR LE STIF ET LA RÉGION SUR CES OPERATIONS

8 premières gares de la ligne H Février 2008
RFF SNCF Total

STIF 3,9 2,5 6,4
RIF 20,2 11,2 31,4
TOTAL 24,1 13,7 37,8

Etudes SDA 2009 Juillet 2009
RFF SNCF Total

STIF 1,3 8,7 10,0
RIF 0,0 0,0 0,0
TOTAL 1,3 8,7 10,0

AVP gare de Bécon les Bruyères Février 2010
RFF SNCF Total

STIF 0,8 0,4 1,2
RIF 0,0 0,0 0,0
TOTAL 0,8 0,4 1,2
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Etudes SDA 2010 Juillet 2010
RFF SNCF Total

STIF 6,5 5,4 11,9
RIF 0,0 0,0 0,0
TOTAL 6,5 5,4 11,9

Gare de La Courneuve Aubervilliers (hors RER B+) Octobre 2010
RFF SNCF Total

STIF 1,8 1,4 3,2
RIF 0,0 0,0 0,0
TOTAL 1,8 1,4 3,2

Total subventions notifiées
RFF SNCF Total

STIF 14,3 18,4 32,7
RIF 20,2 11,2 31,4
TOTAL 34,4 29,6 64,1

Total paiements des subventions effectués

RFF SNCF Total
STIF 
RIF

TOTAL

FINANCEMENTS REEQUILIBRES PAR TITRES DE RECETTE SUR LES CLES DU SDA
(A CALCULER SUR LES PAIEMENTS EFFECTUES) 

RFF SNCF Total
STIF 
RIF
RFF

SNCF

TOTAL
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ENTRE :

Le Syndicat des Transp e, 41 rue de Châteaudun, 
numéro de SIRET 287 500 078 00020, représenté par Madame Sophie MOUGARD, en sa qualité de 
Directrice Générale, agissant en vertu de la délibération n ####/####/########, dénommé 
ci après « le STIF ».

d'une part,

ET :

La Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF), Etablissement Public Industriel et Commercial, 
immatriculé au Registre du Commerce de Paris sous le n° B 552.049.447, dont le siège social est 34, rue du 
commandant Mouchotte, 75699 PARIS Cedex, représenté par Monsieur Guillaume PEPY, en sa qualité de 

Ci-après désigné par « la SNCF » ou le « Bénéficiaire »

d'autre part,
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PRÉAMBULE

Au cours du mois de novembre 2010, le RER D a été fortement perturbé, 
important de rames immobilisées, notamment 

Ces immobilisations ont principalement été occasionnées par des enrayages et fluages, liés notamment à 
la chute de feuilles mortes.

Le STIF, particulièrement soucieux de la satisfaction des voyageurs de la ligne, a donc immédiatement 
demandé à la SNCF 
dysfonctionnements, et a demandé à la SNCF de lui présenter, sans attendre, toute solution susceptible 
de prévenir 

particulièrement difficile sur le RER e subissaient pas les mêmes difficultés.

- instar de celles du RER C par exemple,
est donc apparu comme une mesure pertinente , qui associée à 

serait de nature à améliorer significativement la disponibilité du parc au 

La SNCF a donc proposé au STIF 
première réponse de très court terme aux enjeux de régularité et de qualité de service de la ligne.

Un tel investissement a été approuvé par le Conseil du STIF du 1° juin 2011, avec une subvention du STIF à 
hauteur de 50%.

et
les engagements réciproques des parties.
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EN CONSÉQUENCE IL EST ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention définit les engagements respectifs de chacune des Parties concernant les 
conditions techniques et financières dans lesquelles se déroule « Equipement de 100 rames 
du RER D en système anti-enrayage ».

La SNCF assure la maîtrise d'ouvrage de l'opération, dans les conditions définies à l'article 4 de la présente 
convention

Le STIF et la SNCF assurent le financement de l'opération, dans les conditions définies à l'article 6 de la 
présente convention.

ARTICLE 2 - TION

urer dans des conditions 

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DE L'OPERATION

Elle consiste à équiper 100 rames du RER -enrayage, sur chacun de leurs essieux.

3.1. PERIMETRE

, composées de 5 caisses chacune.

Ces rames à 2 niveaux correspondent aux rames de la série Z20500 dites « homogènes », c -à-dire 

3.2. CALENDRIER PREVISIONNEL

-enrayage.

Au 1° novembre 2012 -enrayage.

ARTICLE 4 - MAITRISE D'OUVRAGE DE LA SNCF

La SNCF assure de l'opération.
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La SNCF es choix techniques et de leur réalisation. Par conséquent, le 
STIF ne peut être mis en cause dans les recours ou litiges qui en résulteraient.

La SNCF peut éventuellement sous traiter complètement ou partiellement la réalisation des 
investissements. Dans ce cas, elle aux sous-traitants les engagements de la 
présente convention. Elle ne saurait se prévaloir de la défaillance d'un sous-traitant
engagements auxquels elle a souscrit au titre de la présente convention.

ARTICLE 5 - COUT DE L'OPERATION

est fixé à 20,90 en euros courants et comprend tous les frais de maîtrise 
inhérents aux opérations visées par la convention.

Le co urants est de 3%.

Les coûts prévisionnels du projet sont détaillés en annexe 2.

ARTICLE 6 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

3 de la présente convention, le STIF alloue à la 
SNCF, une subvention maximum non actualisable et non révisable à la hausse de 10,45 ,

franchise de TVA.

Une autorisation de programme de 10,45 est ouverte à cet effet au budget du STIF.

ARTICLE 7 - CONDITIONS ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA 
SUBVENTION

7.1. DELAIS D'ENGAGEMENT

Conformément aux dispositions du règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil du STIF dans 
sa séance du 29 mars 2006 et modifié le 10 décembre 2008, le Bénéficiaire doit informer le STIF du 
commencement d'exécution du programme objet de la présente convention.

la SNCF
pas transmis aux services du STIF une attestation de démarrage des travaux de ce programme et une 
demande de p

7.2. DELAIS DE REALISATION

Le délai maximum de réalisation est fixé à 3 ans à compter de la date de notification.

7.3. DEMANDES DE VERSEMENT

La subvention fera l'objet de versements échelonnés intervenant, sur demande du Bénéficiaire, dans les 
conditions suivantes :

ion de démarrage des travaux.

du solde 
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chaque Investissement, dont les facturations internes).

Pour l

de paiement validé par le premier comité de su
demandé à la SNCF, à ce stade.

égal au maximum à 50% de la part de financement du STIF prévue dans

Investissement, dont les facturations internes). 

:

- la part de financement du STIF sur les dépenses comptabilisées et justifiées au titre de 

L

- et les acomptes vers

L 6.

Si le coût définitif du programme pris en considération est inférieur à l'estimation sur la base de laquelle 
la subvention a été attribuée, le montant de la subvention accordée par le STIF est ajusté à proportion et 
selon le cas :

- le Bénéficiaire devra reverser au STIF les sommes perçues en trop ;

- le solde à verser au Bénéficiaire sera réduit en conséquence.

L'échéancier prévisionnel des dépenses en annexe 3 donne à titre indicatif les montants annuels des
appels de fonds. Il pourra être 

9.

7.4. MANDATEMENT ET REGLEMENT

Les paiements dus à la SNCF sont effectués dans un délai de 40 jours à compter de la date de réception 

7.5. BENEFICIAIRE

Les versements de subvention à la SNCF gence 
centrale de la Banque de France, à Paris, dont les références du compte sont les suivantes :

- Code Banque : 30001

- Code guichet : 00064

- N° compte : 00 000 062 385

- Clé : 95
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ARTICLE 8 - ENGAGEMENTS DE LA SNCF VIS-A-VIS DE L'OPERATION

8.1. MODIFICATION DU PROGRAMME

Aucune modification substantielle non autorisée expressément par le STIF ne pourra être apportée au 
ueur de la présente 

convention.

Si une modification substantielle du projet apparaît nécessaire, le Bénéficiaire en informer le 
STIF en en

ntion.

e demande de subvention ou au projet 
modifié après acceptation expresse du STIF, le Bénéficiaire sera mis en demeure de procéder aux 
adaptations nécessaires. Le versement du solde de la subvention sera suspendu.

Si au terme du délai fixé par le STIF, les a
11

Dans le cas contraire, le solde de la subvention sera normalement versé, sous réserve que toutes les 
pièces nécessaires au paiement aient été également fournies.

8.2. AFFECTATION DES RAMES SUR LE RESEAU

Le matériel roulant équipé du système anti-enrayage objet de la présente convention, doit effectuer des 
circulations commerciales sur le réseau RER D.

Les circulations commerciales dérogeant à ce principe sont autorisées à titre exceptionnel, et feront 

8.3. PERENNITE ET MAINTIEN EN CONDITIONS OPERATIONNELLES

La SNCF s'engage à prendre toutes mesures utiles pour assurer la pérennité et le maintien en conditions 
opérationnelles dans la présente convention.

En cas de ra la SNCF et le STIF définiront ensemble les 
tre véhicule, ainsi que les modalités de prise 

en charge des frais correspondants.

8.4. RESPECT DU CALENDRIER DE REALISATION ET DE MISE EN SERVICE

indique le calendrier prévisionnel d'équipement et de mise en service des matériels équipés.

Le re une pénalité de 2000 euros par rame et par semaine 
de retard.

Ce montant est plafonné à 100 000 euros pour chaque échéance.

8.5. RESPECT DES OBJECTIFS DE DISPONIBILITE DU PARC

l ursuivi par le présent investissement. 
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équipées du système anti-enrayage, qui sera comparé à celui des rames Z2N non équipées, et à celui 
.

fluage/méplat, pour les rames Z2N équipée du système anti-enrayage, qui sera comparé à celui des rames 
.

8.6. PUBLICITE, COMMUNICATION

Les deux parties nt à mentionner chacun des financeurs pendant toute la durée de vie des 
équipements financés en indiquant le taux de financement et en apposant les logos respectifs des deux 
parties sur toute publication

En outre, les deux parties nt à faire valider réciproquement tout support de communication lié à 
on dans un délai qui intègre le temps nécessaire à la consultation et à la prise en 

compte des modifications souhaitées par ce dernier. Les deux parties apportent leur réponse dans un 
délai raisonnable.

ARTICLE 9 - SUIVI DES INVESTISSEMENTS

Le suivi de l'avancement de l'opération est effectué par le comité de suivi NAT/AGC/Z2N qui se réunit 
deux fois par an.

Tous documents et informations utiles devront être transmis par la SNCF au STIF, au plus tard 10 jours 
ouvrés avant la date de la tenue du comité de suivi

a) Bilan financier annuel des investissements

- bilan annuel des dépenses ;

- estimation des dépenses restant à payer (échéancier de versements actualisés).

- pièces justificatives des dépenses (factures internes et externes).

b) Bilan physique annuel des investissements

- dénombrement des biens équipés et identification des rames ;

- calendrier actualisé de livraison des investissements prévu à .

Le comité de suivi pourra demander la communication de tous autres documents ou éléments 

c) Contrôle de la subvention

Le STIF se réserve le droit de procéder, à tout moment, à toute forme de contrôle concernant le bon 
usage de la subvention et de se faire remettre par la SNCF, à cette seule fin, tout document 

délai de 3 ans suivant le paiement du solde. 
dépenses demandée par le STIF dans le cadre défini au premier paragraphe ci-dessus.
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ARTICLE 10 - ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre recommandée avec 
accusé de réception envoyée par le STIF au Bénéficiaire.

Elle expire après la réalisation des trois étapes suivantes :

- mise en service de la dernière rame équipée,

- uvrage,

- règlement de la totalité de la

La durée de la présente convention est fixée au maximum à 3 ans à compter de la date de notification.

ARTICLE 11 - RESILIATION DE LA CONVENTION

s, la présente convention peut-être résiliée de 

t à courir à compter de la 
:

-

- si

8 la 
convention est résiliée de plein droit, sans préjudice de tous dommages et intérêts, et les sommes déjà 
perçues par le Bénéficiaire correspondant à la subvention devront être reversées au STIF.

ARTICLE 12 - LITIGES

ésente convention, dans un délai de 4 mois suivant sa constatation par voie 
recommandée.

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont déférés au Tribunal 
Administratif territorialement compétent.

Fait à Paris, le                en trois originaux.

La Directrice Générale du STIF

Sophie MOUGARD,

Le Président Directeur Général de la SNCF

Guillaume PEPY,
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ANNEXES

ANNEXE 1. CONSISTANCE TECHNIQUE

1. DESCRIPTION DU SYSTEME

Le système anti-enrayage est équivalent à un système ABS sur les automobiles.

Il
système fonctionnel suivant :

2. CONSISTANCE TECHNIQUE DE LA MODIFICATION

Etudes techniques

- ingénierie technique Système et Equipements
- constitution du Dossier Justificatif de Sécurité
-
- élaboration du Dossier Technique Détaillé, constituti
- définition des essais de série
- passation des marchés de fournitures
- constitution de la documentation et modification des plans
- suivi et management de projet
- méthodes et logistique industrielle

Modification apportées à chaque véhicule

-
- montage des électrovannes, tuyauteries et indicateurs spécifiques
-

essieu

Modification apportées à chaque motrice 

-
- modification et réalisation câblages armoire électronique et armoire basse tension

Essais statiques et dynamiques

Temps de traversée pour la modification + essais pour 1 rame : 2 jours en 3x8 (du J1 nuit au J2 soirée).

Roues

Tiroir électronique

Commande 
Freinage

Application des

semelles sur les roues

Réduction/augmentation pression Mesure de la vitesse de rotation des roues
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ANNEXE 2. DECOMPOSITION DES COUTS

    
 MO Matières Total 
    

Frais fixes 414,2 1144,9 1559,2 
Phase 2 - Etude de faisabilité    
Management de projet 70,0  70,0 
Etudes 28,0  28,0 
Ingénierie technique et d'essai 10,1  10,1 
Phase 3 - Spécifications techniques    
Autorisation de mise en circulation - Validation CIM 84,0  84,0 
Etudes techniques et rédaction Ordre de Modification 109,4  109,4 
Frais fixes études Faiveley et suivi projet  71,6 71,6 
Ingénierie technique Système et équipement 12,3  12,3 
Méthodes, Soutien logistique, industrialisation 84,9  84,9 
Gestion de la documentation 15,5  15,5 
Outillages d'atelier  477,0 477,0 
Infrastructure de levage  596,3 596,3 

    
Frais variables (par rame) 81,1 109,2 190,3 
Modification motrices    
Pose câblage, pose EV, pose conduite d'air, chaudronnerie, essais en 
caisse 

27,3  27,3 

Modification remorques    
Pose câblage, pose EV, chaudronnerie, essais en caisse 39,6  39,6 
Essais statiques et dynamiques 14,2  14,2 
Matières hors marchés Faiveley et Freinrail  14,3 14,3 
Matières sur marchés Faiveley et Freinrail  94,9 94,9 

    
Total projet (en k  100 rames Z2N 5 caisses 

 8528,8 12064,5 20593,3 
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